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Prê,ident': M. JoléMAZA (Chili).

résolution de la Syrie [AjL.209]. Après avoir sui!Ï
à l'Organisation des Nations Unies, avec le plus vif
intérêt et pertdant plusie~rs ~nnées, l'év~lution du p~o
blème du désarmement, Je SUIS parvenu a. la cQnc1uslOn
qu'il y a des éléments nouveaux que nou~, devons
prendre en considération.
2. Toutes les nations ont paru s'exprimer à l'unisson
sur ce que j'ai nommé la trilogie de l'interdiction, de
la réduction et du contrôle, et il semblait naturel qu'un
accord sur ces trois points dût mener à la solution de
ce problème très grave qui intéresse directement les
grandes puissances et aussi fortement les puissances
petites et moyennes, non' seulement parce que certai~s
principes attxquels se coniormeraient les grandes PUIS
sances à propos du désarmement,s'appliqueraient éga
lement aux petites, mais aussi pour un autre motif
qui nous touche de plus près: toutes les économ~es
que l'on, réaliserait grâce au désarmement ;dev.r.aient
être employées, selon' le vœu unanime de l'Asse~p!ee
[AjRESj383], au développement des régions(~~n in-
dustrialisées du monde. ") U

3. Chaque fois que des difficult~;c~e sont,~résentées
au sein de l'Assemblée, nous avons r.è'now-de le m;indat
de la Commission du désarmement et invité: le Sous
Comité de cette dernière à poursuivre sa tâche en te
nant compte, bien entendu, de toutes les propositions
formulées 'jusque-là et de toutes les inil:iativesdéjà
prises QU qui pourraient être prises plus tard. A l'heure.
actuelle, la Première Commission et aussi la Cornmis- "
sion du désarmement - mais surtout la Première Com- .
mission -:- ont jugé qù'il était nécessaire de donner
des directives nouvelles et d'exa,miner les faits au. fur
et à mesure qu'ils se présentaient. A .vrai dire, l'un
de ces faits était déjà ancien, mais il se manifestait
sous un jour nouveau et avait toutes les caractéristiques
d'un fait nouveau.• OINT· 11 DE L'ORDRE DU JOUR
4. Dans les limites. de cette explication de vote, j'ex-

lléglementatlon, limitation et réduction équllibrée poserai très brièvement ces points, car ils" expliquent
de toutes les forces armées et de tous les arme- le projet de résolution dont nous sommes saisis; [AI
ment8; conclusion d'une convention intematio- 3090] et permettent de comprendre poùrquoi ila obte-
nale(ou d'uu traité international) concernant nu 53 voix à la Première Commission, c'est-à-dire l'ap-
la réduction des armements et l'interdiction de probation de presque tous les membres; .je .déplore
l'arme atomique, de-l'arme à l'hydrogène et des toutefois qu'il n'ait pas été adopté à 1'unanimité,com-
a.ttres ,types d'engins de destruction massive me l'avait été la résolution antérieure de l'Assemblée
(fin) . . générale [résolution 808 (IX)], et que l'Union sovié-

POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR tique et les pays qui lui sont alliés aient émis un vote
" négatif au li~mde s'abstenir Comme je l'espérais.Mesures destinées à réduire encore\la .tension in-

ternationale. et à développer la collaboration 5. Le fait nouveau est le suivant: si en matière de
internationale (fin) désarmement l'interdiction de la bombe atomique 

interdiction qui pour tous représente l'idéal - la. ré-
RAPPORT DE LAPR~MJÈRE COMMISSION' (Aj3090) duction des armements et Je contrôle sont indivisibles,

l.M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnol] : il faut remarquer que, précisément pour réaliser cette
Il me semble qu'il convient qu'un p~ys qui comme le . réduction et cette interdiction, il faut auparavant ins-
mien appartient au groupe des 'pays moyens prenne tituer le contrôle. Pour interdire la bombe atomique,
part à la discussion Pour exposer quelle sera son atti- pour avoir toute garantie que l'on respectera cett~

1 tude lors du vote qui portera, je crois, S'l!f le projet de interdiction et que les stocks actuels de bombes seron~,
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détruits" et p()ur réduire les armements, il faut qu'il
y ait' qt&elqu'un qui veille à ce que l'interdiction soit.
observée et la réduction opérée. C'est ainsi que peu à.
peu un principe extrêmement clair s'est fait jour: dans
le modusoperandi, dans la pratique;~ le contrôle cons..
titue une condition- préalable. Il était déjà apparu éga
lemt~nt que, pour que le contrôle soit efficace, il fallait
que l'organe de contrôle dispose de pouvoirs étendus
et naturellement ait le droit d'inspection partout où'
cela s'avérerait nécessaire. ~ais il se présentait une
autre difficulté: avoir lepoltvoir d~inspecter, cela sùp-'
pose que l'inspection aura effectivement liéU, que les
mesUres seront appliqué{;1) sans restriction, de sorte
que si l'on conteste une décision des inspecteurs, cette
décision sera appliquée de toute façon, l'appel servant
uniquement à faire révoquer une mesure injuste et
non'à suspendre l'exécution d'une mesure juste, ce qui
rendrait en fait le contrôle inopérant.
6. .A ces de~ difficultés est. venue s'ajouter Ulle troi
siême: l'impo~sibi1ité scientifique de contrôler les stocks
nucléaires acctunulés. La science ne nous a pas encore
donné le moyen de rep~rerces stocks, et· tant qu'il
en sera ainsi le contrôle sera manifes~ement impossiple.
La Première Commission a donc dû constater que,
dal1s èe domaine, le contrôle se heurte à deux obstacles
pour l'instant insurmontables: l'un, de caractère con
tractuel, est dû àla difficulté de parven~r à un ~ccord

avec l'URSS, tandis que l'autre est de caractère scien-
tifique.· ,

7. Pennettez-moi de dire que malgré les apparences
l'ol>stél,cle scientifique est en réalité moins grave que
l'ol>stàcle contractuel, car la science progresse si rapi
dement qu'il se pourrait que dans peu d'années ,- peut
êtr~ même dans peu de mois -.- nous disposions d'une
sorte de radar qui, de même que le radar révèle la
direction et même lapositiQn des avions, révélera au
moy,~n de lignes ~s~ronomiqqe~ ou géodésiql!es,l'endroit
o~, t1,:O dépôt nuclealre ~st cach~..Malheureuseptent P?ur
l'htunanité -.et c'est la que reslde le paradoxe ..-'" SI la,
science a la rapidité de l'aigle, les formules juridiques
ne 'progressent qu'a pas de tortue -et parfois même,
comme l'écrevisse, marchent à reculons. '. Tel est le vé
ritable obstacle.
S. Et c'est pourqlioi, si j'espère que les savants pour
ront .biehtôt nous annoncer qu'ils ent découvert le
moyen de déceler le;s stocks nucléajres, j'ai peu d'espoir
-.' je le dis avec une profonde tristesse .- que nous
puissions aboutir à un accord sur un système de con
trôle établi à l'avance, et grâce auquel on puisse dis
poser de pouvoirs suffisants et imposer des mesures
qui ne seront pas suspendues; car la mesure que l'on
suspet}clpeut être injustifiée - et on a en pareil cas
la~!a.culté de revenir sur la décision - mais elle peut
àussi être justifiée, et eh la suspendant on risque dé
provoquerùne catastrophe pour l'humanité.
9. Quoi qu'il en soit, c'est au Conseil de sécurité qu'il

. appartient en dernière instance de régler le problème
du contrôle; or,. tant qu~en.,matièred'énergie nucléaire
le droit de -veto pourra être utilisé au Conseil, il n'y
aura pas de sanctions possibles. Nous voyons donc que
ce problème est presque aussi difficUC::::lf.ie ceux de la
trisection de l'angle ou de l~. quadrature du cercle (il
par(.iîtr~it d'ailleurs que ces problèmes sont maintenant

_régolus)~ et qu'il est presque impossible - je. ne dis
pas impossible, car rien n!1est impossible - d'obtenir
la sUIl'Î)ression totale du yeto en matière de contrôle

ainsi qu~ M. Sandovàl Vallarta, éminente personnalité
d'Amérique latine, ravait proposé en 19461 • '

10. Devant cette difficulté qui rend illusoire la con·
clusion d'un accord immédiàt et la rédaction d'une
convention efficace donnant à. chaéun de nous des ga·
ranties suffisantes en ce qui concerne l'interdiction de
l'arme atomique et la réduction des armements, le Pré·
sident des Etats-Unis, M. Eisenhower, a eu une heu
reuse inspiration. Selon lui, en attendant qu'un accord
puisse être réalisé sur ce qui est encore scientifiquement
~t contractuellement impossible, il faudrait faire quelque
chose pour rétablir la con,fiance et créer un nouvel état
d'esprit. Le Gouvernement des Etats-Unis était donc
disposé à autoriser les avions soviétiques à survoler
son territoire pour qu'ils puissent découvrir tout ce qui
se trouvait sur le sol américain, et cela non seulement
de visu, mais .également au 'moyen de photographies,
qui apporteraient des preuves' .encQrep~us c,onvain
cantes. Ces photographies serviraiept .~ confirmér les
renseignem~nts échangés en toute bonne foi entre tous
les pays. " '. '
11. . A cette idée est venue s'ajo~ter celle de M.Boul
ganine, président du Conseil des ministres. de l'URSS,
qui a suggéré ]'établissement de po~te~ d'obseryation
d'une certaine -efficacité'- relative' d'ailleurs -, aux
points stratégiques, comme les nœuds ferroviaires, cer
tains aérodromes et lès ports.' .
12. Bien entendu, ceci nous mènerait à une solution
provisoire, incomplète sans doute, mais' efficace.
13. II faut se résigner:à la logiqtiè des faits, qui
exige que nous procédions par étapes; nous nè pou
vons sacrifier ce qui est possiblê' et réalisable unique
ment parce que nous désirons proclamer à tout prix
un idéal meilleur mais pour l'instant i impossible'à at
teindre. Un tel "songe" risquerait d'être aussi une
illusion. Rien n'est plus contraire à l'utqpie, et avant
tout aux consolations illusoires de l'utopie' verbale .et
purement théorique, qu'un but pratique, réel, opportun
et immédiat. . . . "

'14.' Tel est l'esprit dans lequel, a été approuvé le
projet de résolution dont nous sommes saisis. Il con
vient de rappeler comment nous y sommes arrivés.
Tous mes collègues de la Première Co.mmission s'en
souviennent. Dans un esprit de conciliation dont je
dois faire le plus vif éloge, les auteurs du projet de
résolution ont acc~pté les amendements de l'Inde et
de l'Union soviétiq~e à la su;te de longues discussions.
Ils ont revisé leur projet u~e première puis une se
conde fois, lui donnant ainsi plus d'envergure, et
lorsque nous sommes pat:venus au texte définitif, je
me suis senti plein d'espoir et d'enthousiasme, Célr je
croyais que no.us allions paryenir à réaliser l'unanimité.
15. Nous n'y sommes' pas p~rv(mits, mais le projet
de résolution corrr~spond à l'idéal actuel1ementacces
sible: il invite le Sous-Comité de la Commission du
désarmement à poursuivre ses travaux et ne lui interdit
pas d'étudiel' d'autres propositions. Au contraire, tous
les anciens projets et tous. les projets nouveau~ lui
seront soumis. Le projet de résolution recommande
instamment au Sous-Comité de réaliser 'un accord por
tant sur ces deux mesures fondamentales qui se com·
pIètent et qui ont un sens symbolique d'union et d'har
monie, car l'une a été proposée par le Présidertt des
Etats-Unis, et l'autre a été proposée par le Président du
Conseil des ministres de l'URSS.

1 Procès-vef'baur olfiçiels de la Commission de l'énergie ato-
mique, No 2, ~f 32, .
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16. C'est pourquoi je l'egretie que l'Union soviétique et reprendre sa tâche au point où elle en était le 29 août,
ait voté contre ce projet de résolution. La délégation du sans tenir compte des faits nouveaux et des nouvelles
pérou désire néanmoîns exprimer ici son enthousiasme, directives examinés par l'Assemblée. Si tel est le sens
pour les raisons que j'ai données et pour le souvenir du' projet de résolution de la Syrie, il est contraire à
au'elle garde de lamervel~leuse période d'élaboration l'esprit du projet de résolution que nous' avons adopté.
de ce' texte; elle ose espérer.que cet· enthousiasme est A mon avis, nous nouS trouvons donc devant une alter-
partagé par d'autres délégations, COInrne le vote l'a native. Ou ce projet est une répétition et il n'a donc
d'ailleurs prouvé. ' pas d'utilité; ou ilne)'est pas et il est alors contraire
17. J'accueille toujours' avec une présomption favo- à l'esprit et à l'objet du projet de résolution que noUs
rable les initiati ..:S venant de pays qui ne partagent pas avons adopté.
notre point de 'Vue. J'ai toujours l'esprit ouvert ~n ce 22. M. BIRECKI (Pologne) : La délégation polonaise
domaine. Je dois dire cependant que les ·amendements désil"e ..e;x:pJiq!t~r ~on vote sur les projets de résolution,
de l'Uniori soviétique [AIL.207] ne complètent, ne par- et les amendements dont est .saisie actuellement l'As-
font, ni n'améliorent le projet que nous avons adopte semblée.,générale à l'occasion de l'examen du rapport
par 53 voix. Ces amendements ne sont pas véritable- de la Première Commission [AI3090) sur les pro-
ment,des arp.endements; mais l'expression d'une position blèmes dù désarmement.
extrême, d'une position théoriqtte,d'ttneposition ac- 23. A la fin de la discussion à ce' sujet, la majorité
tüellement utopique; ils aUraietlt pour effet d'ôter au de la Première Commission, après avoir rejeté un cer-
projet de résolution approuvé par 53 pays son carac- tain nombre d'amendements de l'Union soviétique, de
,tère concret, pratique, dynainique, et de le rendre inap- l'Inde, de, la Syrie, a adopté un projet de résolution
pliCable. C'est- pourquoi la délégationdtt Pérou regrette présenté par le Canada, les Etat&-Unis, la. France et
dè ne pouvoir voter pour les amehdements de l'URSS. le Royaume-Uni.
18. ' Je suis heureu~ que l'Unio~: soviétique ait fait 24•. La délégation polonaise a vote contre ce projet de
preuve de réalisme en n'insistant 'pas sur son autre résolution qui, à son av'Îs,s'écàrtê des buts que pol1r-/

'proposition= [AIL.206J> qui avait url caractère encore suit l'Organisation des Nations Unies dans ses tra-
plu,'s. ~éorique. Je mt,~e~ets de faire observèrres- vaux sur le désarmement, en ajournant sine die la pOs-
pedueusement" mais. avec la plus g'rande sincérité, que, sibilité d'arriver à une convention internatioriale sur
s'agissant de p1ësures propres, à réduire la tension in- le désannement. Ce projet nous fait donc faire nette-
tematipnale et à favoriser l'ha,rmonîe entre les pays, ment un pas en arrière parrapport à la résolution 808
ées proclamations théoriques sont dépourvues d'utilité (IX) adoptée à l'unanimité l'an dernier par l'Assemblée
et ne sont' pas ce 'qu'attendent aujourd'hui les petits générale, résolution' qui donnait au Sous-Comité de la
pays .' et l'humanité tout .entière.. Les proclamations Commission du désarmement Un objectif bien défini,
th'éoriques ont malheutètiseplent perdu tout. prestige celui de préparer la conclusion d'une convention ïittet-
'parce que nous en avons abusé. Ce que l'humanité rtationale prévoyant la réduction des armements et des
attend, ce sont' des '. faits; ce' ne sont pas des gestes forces armées, l'interdiction de rutilisation de l'arme
purement symboliques, mais des. mesures pratiques et' atomique, de l'arme à phydrogène. et des autres engins
des actes. A cet égard, je suis obligé de constater avec de destruction massive ainsi que l'institution d'un eon-
beaucoup de tristesse qu'il, se produit des manifesta- trôle international effectif et la mise en vigueur de ces
tians contraires à cet esprit de coopération et que l'on mesures.
entend de nouveau des expressions qui nous ramèn~nt 25. Que veut-on faire de ces recommandations? I..e

'à l'épQ<lue où l'on disait, avec raison, que nous étions projet de résolution présenté à l'Assemblée générale
en train. de modifier le dictionnaire diplomatique dans par la Première Commission [AI3090) ne tient aucun
lequel n'existaient jusque-là que des mots précis et compte de ces directives, justes et conformes aux dis-
des paroles courtoises.' . positions de la Charte en matière de désarmement, et
19. Tout cela me conduit à lancer un appel. On nous formulées à l'adresse du Sous-Comité dela Conunis-
annonce que npus'assistons à une ~eprise de la guerre siôn du désarmement par la résolution 808 (IX).
froide. Que pouVOnS,.ilouS donc faire, 'nous les petits 26. En effet, ce projet de résolution place au premier,
et les moyens paY$~_ ysinon souhaiter que cette guerre la d d SC" la . dl'·'
froide c~sse ou tout au moins qu'elle ne s'aggrave pas p n es travaux. u ous- omlte qUe~lOne lqs-
et que nous revenions à la cordialité, car la courtoisie pection et du contrô~e, en la détachant du problème du

désarmement effectif. Le représentant du Pérou a parlé
est un prélude à la charité et à la compréhension. Ecar- tout à l'heure de .la logique. Il paraîtrait ,qu'une des
tons donc toute déclaration théorique. En revanche,. . 1 dl' • d
puisons.dans nos cœurs le désir sincère de voir chacun eXlgenœs essentiel es·. è la ogtque serait que, quan on
faire 'preuve de. comp·réhension. et de. générosité. parle du contrôle, on parlât d'abord de l'objectif de

cecohtrôle.
20. J'accueilie toujours avec sympathie les 'initiatives 27.. La délégation ,polonaise, tout comme un certain
des pays auxquels nous rattachent tant de liens sacrés, nombre d'autres délégations, a dêjà fait observer,. au
comme les pays arabes. C'est pourquoi la délégation cours de la discussion sur le désarmement à la Pre-
du Pérou regrette de ne pouvoir non plus voter pour mière Commission, qu'une tèlle façon d'~nvisager le
le projet de résolution de la Syrie [AIL.209). Je vais problème _ c'est-à-dire' de limiter le rôle du Sous-
exposer brièvement lesraison~ de·cette attitude. Comité à l'examen de la question de l'inspection et du
21. Le projet de résolution /âe la Syrie, ou bien ré- contrôle - menait au contrôle sans désarmement, et
pète le,projet de, résolution ·approuv~ par la Première que le contrôle sans désarmement ne mènerait en au-
Commission, et dans ce cas il est inutile, ou bien traduit cun cas à l'élimination de la menace de guerre. Le
une autre intention, celle pe voir le Sous-Comité de contrÔle sans désarmemeht ne conduit pas à la liqui-
la Commission du désannement laisser de côté les di- dation des stocks de pltls en plus importants d'annes
rectives qu'imposent l'ordre de priorité et les degrés atomiques et d'armes à l'hydrogène et ne peut en rien
,d'urgence ,(car il y a aussi des degrés dans l'urgence) ,.,' freiner la course aux armements. Il pourrait au con-

.........._.
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traire encourager encore. davantage la lutte pour la
suprématie des armes. .
28. Une telle manière de poser le problème est donc
contraire aux exigences des peuples, qui attendent de
l'Organisàtion des Nations Unies une action concrète
de désarmement, une action qui créerait des conditions
de nature à favoriser la coopération internationale pa
cifique .et qui libérerait l'humanité du lourd fardeau
des dépenses militaires.
29. L'adoption par l'Assemblée générale des amende
ments de l'Union soviétique [AIL.207] donnerait au
projet de résolution de la Première Commission une
tout autre portée. Ces amendements, en effet, tendent
à créer une base juste pour l'activité ultérieure de la
Commission du désarmement et de son sous-comité.
Ils ont comme point de départ les directives de la'
résolution S08 (IX) et sont fondés sur le rapproche
ment des points de vue des. grandes puissances déjà
atteint au sein du Sous-Comité.
30. La délégation polonaise considère que le para
graphe 1 du dispositif du projet de résolution de la
Première Commission devrait être revisé quant au
fond. D'après ce paragraphe, la priorité dans les tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies sur le dé
sarmement devrait être accordée à des mesures con
cernant uniquement l'inspection. et le contrôle. Or,
l'examen de ces mesures dans le cadre d'un plan général
de désarmement serait sam~ doute utile, mais c'est partir
d'une conception fausse et nuisible que de leur accorder
la priorité dans les travaux de l'Organisation en ma
tière de désarmement, tout en passant outre aux pro
blèmes de la réduction des armements, et de l'interdic
tion de l'arme atomique et de l'arme à l'hydrogène. On
prétend cette fois-ci que ces problèmes sont impossibles
à résoudre pour des raisons techniques, alors .. que l'on
a allégué dans le passé différents autres motifs pour
prouver l'impossibilité de l'interdiction de l'arme ato
mique et de l'arme à l'hydrogène.
31. Le Sous-Comité de la Commission du désarme
ment devrâit s'occuper en premier lieu, dans ses tra
vaux ultérieurs, de propositions portant sur un pro
gramme global de désarmement et prévoyant un con
trôle effectif qui. rendrait impossible une attaque sou
daine d'Un pays par un autre; c'est ce contrôle qu'ont
proposé l'Union soviétique et d'autres puissances.
32. . Par ailleurs, l'élargissement de la composition de
la Commission du désarmement et de son 80us-comité,
que propose l'URSS, répond au désir exprimé par un
certain nombre de délégations au cours de la précé
dente discussion sur le âésarmement.
33. La délégation polonaise donne I)on plèin appui au
projet de résolution de la Syrie [AIL.209], qui re
commande à la Commission du désarmement de convo
quer le Sc~.s-Comité afin qu'il reprenne ses travaux
commencésl le 29 août 1955.
34. Nous savons en effet que, durant une partie de
ses travaux, le Sous-Comité de la Commission du dé
sarmement est arrivé à de très grands résultats. Un
rapprochement a pu être réalisé sur un certain nombre
de points litigieux qui divisaient depuis des années les
grandes puissances sur le problème du désarmement.
Tel est le cas, par exemple, de l'importante question
de la limitation des niveaux des forces armées des
grandes puissances, sur laquelle l'Union soviétiq.ue a
accepté les propositions de l'Ouest. L'URSS a egale
ment accepté les propositions des puissances occiden
tales sur l'échelonnement des mesUres de mise en œUvre
de '}'interl'jdion de l'arme atomique et de l'arme à

; .....
l'hy~rogène.En outre, ~ien d'autres désacco~ds qui op.
posaIent les grandes pUls~ances sur le probleme du dé
sarmement, notamment en ce qui concerne l'importante
question de la nécessité d'instituer un contrôle inter.
national efficace, ont pu être aplanis.
35. Il est donc essentiel de poursuivrt" ces travaux
comme le permettrait le projet de résolution de la Syrie'
en vue d'arriver à un rapprochement sur d'autres points:
En adoptant ce projet, l'Assemblée généralecontri.
buerait à diminuer la tension internationale. Elle sI·
gnifierait ainsi qu'elle est décidée à poursuivre les
efforts entrepris en vue d'une convention internatio·
nale sur la réduction des armements et l'interdiction
de l'arme atomique. La conclusion d'une telle conven·
tion répond au désir général des peuples. .'
36. La délégation polonaise en appelle à l'Assemblée •
pour qu'elle adopte le projet de résolution de la, Syrie '
et qu'elle saisisse ainsi l'occasion qui lui est offerte de
contribuer à la diminution de la tension internationale
au cours du dernier jour de sa présente session, en
donnant au Sous-Comité de la Commission du désar~
mement la possibilité d'arriver à un résultat positif
dans un domaine de la plus 'haute importance pour les
relations pacifiques entre les nations.
37.• M. MENON (Inde) [traduit de l'anglais]: Au
nom de ma délégation, je tiens à remercier le Président
de la manière dont il a interprété le règlement intérieur
ce matin, [558ème .séance]. Cette interp,rétation nous
permet, d une part, de' gagner du temps et, d'autre part,
de faire une brève déclaration sur l'importante ques
tion dont l'Assemblée est actuellement saisie.
3S. Je voudrais faire savoir à l'Assemblée générale
que, lors de l'examen de cette qttestion à la Première
Commission, ma délégation n'a' pas fait usage de la
possibilité ,qui lui était offerte d'expliquer son vote.
Aujourd'hui, cependant, l'Assemblée est saisie d'un
nouveau projet de résolution. Il convient donc. non
seulement que nous expliquions notre attitude à l'égard
du projet de résolution présenté par la Première Com
mission [AI3090], c'est-à-dire en ce qui concerne l'en
semble de la question, mais aussi qUE" nous définissions
no~re position à l'égard du nouveau projet de réso
lutIon.
39. Il est toujours plus agréable, et souvent plus com
mode, d'être d'accord sur un sujet que d'être en dé·
saccord. Hier et avant-hier, à l'Assemblée, 'de nom
breux orateurs sont montés tour à tour à la tribune
pour exprimer ce que je me permettrai d'appeler des
professions de foi. Nous constituons cependant une
réunion de caractère politique et nous traitons aujour
d'hui d'une question extrêmement importante, en fait
la plus importante dont l'Assemblée soit saisie. Il s'agit
d'un sujet sur lequel repose larais()l1d'être de l'Orga
nisation des Nations Unies et l'avenir même de l'hu
manité, à savoir la question de la guc::rre ou de la paix.
Nous pouvons l'appeler "désarmemel.lt" ou H(éduction
des armements" ou lui donner tout autre titre, mais ie
problème qui se pose à nous est en r'éalité le suivant:
l'humanité s'oriente-t-elle vers l'élimin~\tion de la guerre
en tant .qu'instrum~nt de politi<{ue et 1,~s pri~cipes que
nous sUIvons sont-ds d~ nature a nous lOOndulre vers çe
but, ou nous conduisent-ils dans la dir,ection opposée?
Telle est la situation à laquelle nous devons faire face
et, dépouillé de tous les détails, tel est: le problème que
nous devon$ résoudre. .
40. Le 2 décembre de cette année, le (lanada, les Etats
Unis, la France et le Royaume-Uni on~\, selon la procé
dure habituelle, déposé un projet d<i résolution sur
cette question. Tout d'abord, il convi~nt de souligner
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que le, problème s'était posé sous de plus heureux aus
pices l'anné~ d;rniè,re,. de sorte ~ue les .cinq p,ays' prin
cipalement mteresses a la questIOn avalent depose ,par
la suite un projet de résolution co~mun [A/C.1/752/
Rev.21. Ma délégation a toujours soutenu que, d'une
paI'!, la question du dés'!-rmement concerne toute.s les
rtâtlOns;, grandes, et petites, dans quelque contl1ient
Clu'elles se trouvent, sous quelque climat que ce soit,
ét ,que, d'autre part,· il est impossible d'aboutir à 'un'
accord sur le désarmement sans que les grandes puis
sances - et maintenant nous dirons principalement
les Etats-Unis d'i\.mérique et l'Union soviétique -" se
mettent d'accord. Par conséquent, toute mesure cons
tructive qui potirrait être prise serait grandement faci
litée s'il existait un'tel accord.
4l.U n'a pas semblé, jè le dis' après avoir bien ré
fléchi, qU'un accord de cette nature ait été projeté oû
recherché cette année, comme il l'avait -été ,l'atinée der
nière. Quoi qu;it\\en soit, un projet de résolution a été
présenté le 2 décembre et ma délégation tient à analyser
la genèse de ce ,projet et. ses caractères princiJ?aux. En
mettant. les, choses au mteux, nous i:pouvons dlrequ'au
lnoyen d'un projet. "tempori~ateué'.on .c~m1!1ence '~
s'engager sur la VOle de l'abandOl~ deaprmclpes qUI
avaient' été acceptés par cette asseinblée. ". .

1

42. Je' tiens ,à 'déclarer très·nettement oue la manière
doht les .auteurs de Ce projet de résolutîo:g. ont abordé
l'ensemble du problème".le 2 'décembre 1955, a créé de
graves appréhensions dans nos esprits,et il p.e s'agis
sait pas de savoir si les propositions faites' cette année
étaient appropriées ou non, ou si elles étaient biep ié
di~ées' ou pourraient· ,l'être mieux.' Les observations
fattes par le représentant du Canada reflétaient déjà
certaines de ces appréhensions. '
43. L'idée que nous commençons'peut-être à enterrer
r.ette guestion pous inquiète profondément. En vérité,
il suffit pour cela de se reporter à l'histoire de la pré
cédente Conférence du désarmement qui s'est tenue
entre 1930 et 1940.
44.' Ainsi, lorsque ce texte nous a été soumis, nous
~lVons constaté en premier lieu qu'il rappelait le moins
possible nos décisions' de l'année dernière. Les autres
questions' étaient 'pratiquement l~issées inchangées et
toute l'atten,tion y était concentrée sur deux points:
d'une part le plan d'inspection proposé par M. Eisen
hower, de l'autre le plan relatif an.."tpostes d'observa
tion proposé par' M. Boulganine. Voilà les deux points
qui nous intéressent. Tout le reste ne semble être que
yerbiage et, ,même dans ce verbiage, toutes Ns questions
Importantes sont omises.'"
45. Puis d'autres délégations sont Intervenues et,
quoique leur intervention dans cette cHscussion n'ait
pas toujours été bien accueillie par les experts en 'la
matière, les amendements présentés par ces délégations
ont accompli le sauvetage - j'emploie ce mot délibé
rément - de certains des objectifs que nous avions
arrêtés et poursuivis au cours de ces deux ou trois
dernières années. Fu faisant cette observation, je me
réfère strictemeat aux textes des deux projets que
les représentants, doivent avoir sous les yeux.
46. Il en est r~sulté - je ne puis parler ici que de
la part prise par ma délégation en la matière - qu'il
a ete pe~sible, grâce à l'esprit de conciliation des aU
teurs, de reprendre certaines dispositions de la réso
lution 808 (IX). C'est-à-dire que le tex:te du projet
de résolution rappèlle maintenant qu'il doit y avoir in
terdiction complète des armes nucléaires, contrôle ef-

":ctif et réduction importante des armement& dit!; çle

type classique;, Je signale en passant qu~i1nous fa~dra
bientôt abaiJdonner le terme ~'armements de type clas-.
sique", p~tce que les armes, atomiques sont sur le point'
de devenir- de type classique. On a donc,comm~ je le
disais, procédé à la première opération 'de sauvetage.
47. En second lieu, les auteurs du projet de résolu
tion ontaccepfé de fairefigurèr dans, une .autre partie
du projet de résolution une dispo$ition selon laquelle
toutes les questions .essentielles visées.par la résolution
808 (IX) seraient également prises en, considératioq..
Je'doiscependantavouer que cette partie du dispositif'
a été rédigée en des termes peu,vigoureux et en outre'
que la placequ"elle occupe ne rend pas justice à l'im:'"
portance que nous lui attribuons; toujours est-il que
cela entre -dans le cadré des concessions mutuelles et
dans le.jeu normal de la 'discussion; quiplus.èst~les~
amendements émanent parfois des petites puissanées,
de sorte ,que l'effet qu'ils' produisentsnr les grandes
est toujours limité. ~ .
48. Au cours de· ce débat, nous avons également été
en mesure, d'introduire dans le projet de résolution
dèux idéesessentieU~;;~'La première, c'eFt' qu'il ne peut
y av()irde mise en œuvre que s'il ya un accord: il nE!
sert à rien de dire simplement qu'il' fautmetire en
œuvre les dispositions 'd'un texte; une résolution 're"
Bétant les-, :vues d'un seul camp subirait le même sort
que de nombreuses résolutions qui ont été adoptées
par l'Assemblée à des majorités considérables mais qui
sont demeurées lettre morte. La secondé"c'est que'.'les'

.mesures indiquées dans le projet n'étaient pas desti
néesà.remplacer le désarmement mais qu'elles' étaient
les premières "mesures d'un "plan g~néral,

49. ',Comme je l'ai déjà déclaré devant la Comttiis
sion, nous ne sommes pas entièrement satisfaits' des
améliorations qui ont été apportées à ce texte: mais
on peut soutenir que les dflux mesures ~uxquelles: on a
é,ccordé priorité ne sont maintenant. d'après ce projet
de résolution, que de premières mesures, et qUe le plan
plus vaste n'est Pél$ abandonné. Assurément, il y aura
cu il n'y aura pas abando~ du plan ,suivant le temps
qtl,e l'on passera et l'attention que 1'011 consacrera à
SOn examen. Ainsi, il 'est pOssible de dire qu'il n'y a
pas abandon, mais, si l'on ajourne le plan sine die" cela
revient à un véritable abandon. En conséquence, l'opé...
ration de sauvetage que nous faisons ici peut n'être
que théorique ou peut êtreréelle, et je vais examiner
dans un 'instant avec quelle confiance nous pouvons
rentrer Chez nous et dans quelle mesure les discours
que nous avons entendus aujourd'hui ont ébranlé cette
confiance. .
50. Les auteurs "du projet de résolution ont bien voulu
accepter également des suggestions concernant l'arrêt
de la' course (~ux ann~ments, puis~u'it faut l'appeler
par son nom;~bt examtner le probleme "de l'arret des
supérieure à celle des" bombes atomiques. n est inté:'
core, il s'agit d'une acceptatIOn partielle. Ma délégation
avait demandé que des. éChanges de vues ,soient entre
pris entre les pays qui possèdent de ,randesre.ssource$
pour la production de l'énergie nucleaire .et,thermonu
cléaire, en vue de mettre fin à ces explosions expéri
mentales. Comme je l'ai signalé, les preuves d~s effets
de ces explosions nous parviennent chaque j0Uf de
tous les points du globe, non seulement (Je pays qui
sont hostiles aux Etats-Unis ou à l'Union soviétique,
mais même de pays qui leur sont favorables..
5L Depuis la fin de la discussion sur le désarmement,
un médecin de la marine des Etats-Unis, le corIunan
dant Eugène P. Cronkite, a ,fait une déclaration au
sujet des explosions qui ont eu lieu l'année dernière
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dans la région du Pacifique et dans des zones qui font
partie d'un Territoire sous tutelle dont l'Organisation
des Nations Unies a la responsabilité. Il a déclaré que
les retombées atomiques consistaient. en corail pulvé
risé.et carbo~isé recouvert de produits de fission radio
actifs.. Ces matières, a-t-il dit, ont été projetées très
haut ~ans l'atmosphère par l'explQsion et ont été ré
pandues par les vents sur les atolls habités du voisi
nage. Au cours d'une conférence, le commandant
Cronkite .a déclaré aux médecins qui assistaient à la
41è:qte réunion annuelle de la Société radiologique
d'A#lérique du Nord que la plupart des lésions étaient
légères mais que certaines britlures causées par les
radiations. atomiques étaient profondes et s'étaient in
fectées. Cependant, a-t-ajouté, un an plus tard les per
sonnes exposées aux radiations étaient d'une manière
générale. en 'bonne sa.Q.té.
52. , Selon le commandant' Cronkite, quelques savants
ont 'émis l'avis que l'engin nucléaire que .l'on avait ex
périmenté était une: bombe à l'hydrogène et à l'uranium
dégageant une radio-activité plusieurs milliers de fois
supérieure à celle des bombes atomiques. Il est inté
re~sant de noter qu'à ce sujet le médecin a ajouté que
pat suite des radiations dégagées par, un engin nuclé
aire expérimenté l'année précédente dans le Pacifique,
on avait observé que 90 pour 100 des quelque 64
autochtones des îles' Marshall avaient souffert d'érup
tions cutanées temporaires et perdu leurs cheveux. Que
la calvitie soit ou non un très grand malheur, cela
dépend de bien des cho!ies, mais il n'en reste pas moins
que :dans ce cas les effets de la radio-activité ont été
si étendus qu'ils ont atteint 90 pour 100 de la popu
lation. Je n'insisterai pas SUI' le ·fait qu'il s'agit d'un
Territoire ·sous. tutelle dont··nous avons la responsabi-
lité: c'est là une autre question. '
53. 'Enfin, les auteurs du projet de résolution dont
nous sommes saisis ont accepté l'idée de prier la Com
mission du désarmement d'étudier attentivement toutes
ces vues.'
54. En raison de ce que je viens d'ex[I'Jser, je, tiens
à exprimer tous mes remerciements wur 'la mesure
dans laquelle ceS suggestions ont été acceptées. Ce
pendant, cela dit, il nous faut établir le bilan des gains
et des pertes dans notre effort en vue du désarmement.

55. Nous en sommes à la neuvième année de ce
débat sur le désarmement et nous devons nous deman
der St, à la suite de nos efforts, un seul engin de
guerre a été supprimé, si l'un quelconque des stocks!
d'armes de type classique ou d'autres engins a été
limité et si quelque progrès a été· effectué vers une
entente en matière de désarmement. La réponse est
;'Non !U; c'est-à-dire que la discussion sur le désarme
ment"n'est pour nous qu'une cérémonie annuelle.

\\'

56. (~nous dit que dans le m~>nde les ~rmements
ontaugm~nté de près de 40 fois. Les engins de guerre
les plus effrqyables ont été inventés ~t nous en sommes
mâintenant ai'rivés au point où l'humanité - du moins
certains peupll~ - possèd~i par sa science, le pouvoir
d'extermmer. tOl1tevie sur fa planète. Ainsi, pendant
que l'Assemblé~\ parle de désarmement, le monde se

, prépare pou:t:.lal!\ guerre. On peut l'appeler guerre dé
fensive, onpeu1t ,l'appeler défense contre l'agression,
on peut parler dIe préparatifs des uns pour répondre
aux préparatifs'tles auttes, mais pour l'humanité la
si~ua~'~on est la. sui~an~e: alors que nous parlons de
desar'htement, en faIt' il~)US nous armons.

1\

57. Je .. voudrais demander aux membres du Sous..
Comité de la Commission du désarmement ce qu'ils
ont à répondre sur ce point, quelle réponse ils ont
à donner à l'opinion publique mondiale. Je concède
que· vous puissiez réunir ici des, suffrages, mais vos
vues seraient-elles acceptées par ropinion mondiale si
vous disiez qu'il est normal, alors'que nous parlons
de désarmement et que l'Organisation des Nations
Unies a pris ce sujet en considération (ce qui est un
motif de soulagement tout relatif), qu'il est normal,
dis-je, que les grandes puissances du monde et même
les petites puissances -,dont je parlerai tout à l'heure
-continuent à s'armer?
58. Cependant, outre cet accroissement des arme..
ments, nous nous trouvons maintenant en présence
d'une situation nouvelle: en vertu d'arrangements· po
litiques pris par les grandes puissances, à l'Est ou à
l'Ouest, à la suite d'alliances conclues avec d'autres
pays, les armes: atomiques deviennent maintenant de
plus en plus répandues.
59. Parlant à la Première Çommission au nom de la
France,M. Moch nous a rappelé que, si des mesures
avaient été prises.plus tôt, le contrôle du désarmement
aurait été plus facile; il nous a prévenus. Toutefois,
il a omis de dire que lorsqu'il existe dans le monde en
tier des accords militaires, il en résulte nécessairement
qu'il n'est, pas' possible' d'empêcher une nation de dé
tenir des armes atomiques, si elle est l'alliée des pays
qui en possèdent. Ainsi, à la suite' des arrangements
politiques qui ont été conclus, non seulement on fa
brique plus'd'armes, mais on les utilise davantage, on
les connaît mieux et leur contrôle devient de plus en'
plus difficile. .
60. On nous dit que l'un des traits principawç du
projet de résolution qui nous est soumis est de faire
appel à notre sens des réalités. Aucun d'entre nous
n'a d'ôbjections à ce que l'on soit réaliste, mais la
définition du mot réalisme n'est le monopole de per
sonne. Il ne sert à rien de camoufler ce qui est en
fait notre jugement, notre désir, notre préjugé, sous
le nom de réa,iisme ou d'idéalisme.
61. Qu'entend-on par réalisme? Fait-on preuve de
réalisme lorsqu'on entreprend des préparatifs tels qu'il
e~t impossible à une personne ou à une nation de pré
v!~nir les conséquences catastrophiques de cette· pré
Pllration?C'est la question que drvaient se pos~r par
ti~~t~l~èrement les membres du Sous-Comité et c'est à
cettel; question que doivent répondre les auteurs du
projd de résolution, les grandes puissances et l'Assem·
blée tout entière, non seulement pour notre génération
mais aussi pour la postérité.
62. Parmi les arguments réalistes -' et j'espère qu'on
me pardonnera si je parle en toute franchise - on
nous dit que certaines, difficultés nouvelles d'ordre
technique sont apparues.
63. Je soutiens que ce(tte affirmation n'a aucun rap
port avec la réalité. Aucupe difficulté nou\'elle. d'ordre
technique n'est apparue. ~roudrait-on faire croire qu'à
un moment 'quelconque les' Sa~arits" connaissaient tout
ce' qu'il fallait savoir des méthodes de d~tection? Les
connaissances scientifiques ne comprenn''rnt-elles pas
toujours, inéluctablement.. une certaine mat:ge d'erreur?
N'a-t-il pas été prouvé, pa\ exemple dalâs le Pacifique,
que les calculs scientifique~\ relatifs à la portée de la
contamination ou des radiations étaient entachés d'er
reur? Quelqu'un 'a-t-il jamais prétendu que les savants
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-eussent découvert. une méthode permettant de déceler
où se trouvent les armes explosives? .
64. Pourquoi donc nous parler de diffièUltés nouvelles
d'ordre technique? On nous dit que l'Union· soviétique
a déclaré qu'il était possible de constituer.des stocks
clandestins de ces armes. Je suis sûr qu'elle ne révé
lait ainsi rien de nouveau. Jene parle pas de la ques
tion de savoir qui constitue des stocks clandestins; il
n'y a pas lieu de parlèr de clandestinité,' puisqu'il
n'existe pas de contrôle. A mon avis, il n'y a là aucun
facteut nouveau. La détection a toujours présenté des
difficultés et il en' a été ·ainsi dans ·toutes les guerres.
Toute armé offensive provoque l'apparition d'une arme
défensive. Toute arme à découvert provoque l'appa
rition de moyens de dissimulation. Toute forteresse a
son camouflage, mais à: tout camouflage correspond un
procédé pour essayer de le déceler. Et ainsi la course
se poursuit.
65. Bien que des difficultés techniques existent, j'es
time qu'il n'est pas réaliste de laisser entendre dans
Je projet de résolution que de nouvelles .difficultés
particuli.ères d'ordre technique auraient été découvertes.
En m'adressant particulièrement au représentant du
Canâda qui déclare avoir adopté en cette affaire une
attitude non partisane, je poserai la qu~stion suivante.
S'il est impossible de détecter une. arme ·atomique,est
il possible, au moyen de photographies aériennes, de
détecter ce qui est sous terre? La réponse est négative.
Dans ces conditions, tout di.spositif envisagé pour l'ins
pection est imparfait. On ne peut pas détecter la
radio-activité, on ne peut davantage détecter d'en haut
ce qui est dissimulé sous terre.
66. Si l'on vient nous, dire qu'il est possible de repé-

. rer des usines d'armements, nous répondrons qu'au
cours des hostilités, en C<>rée .ou ailleurs, de telles
usines ont fonctionné sous terre. Les puissances occi
dehtales ont-elles oublié qu'en dépit .des bombarde
ments par les forces hitlériennes certains ateliers sou
terrains n'avaient jamais arrêté leur production?
67. Tout système est ainsi sujet à des imperfections.
Je serais le dernier à vouloir diminuer l'utilité des pho
tographies aériennes, mais je serais aussi le dernier
à me convertir à une nouvelle religion. En l'occurrence,
il n'existe pas de panacée. La photographie aérienne
n'est qu'une des méthodes possibles. Nous devrions
souscrire aux plans proposés, qu'il s'agisse du plan
Eisenhower d'inspection aérienne ou du plan Boulga
nine de postes d'observation, et pourtant je ne crois
pas que l'un et l'autre soient exempts de tout défaut.
11 est facile, très facile,' d'éviter tous les postes d'ins
pection.Il est facile aussi, possible tout au moins, de
mettre à l'abri de l'inspection photographique aérienne
ce qu'un pays ne veut pas révéler.
68. On répliquera que ces plans n'ont' pas tant pour
but d'opérer un contrôle qt~antitatif que de créer un
climat de confiance. Ce seraittme très bonne chose que
de créer un climat de confiance, mais s'imagine-t-on
qu'il tient seulement à des dispositifs mécaniques et ne
dé~nd pas des événements politiques qui créent une
confiance réciproque entre les deux parties, ni de la
diminution de la peur et de l'abandon des menaces?
A moins que des' deux côtés on n'abandonne cette
attitude, et, qui plus est, on ne fasse agir dans le sens
voulu toutes les forces du monde qui tendent à la
réconciliation, on n'obtiendra aucun résultat. .
69. Ce problème concerne le public au premier chef.
C'est un des points qui intéressent ou devraient inté-litt. .

resser au même degré tous les peuples, quelles que
soient les nationalités, les croyances religieuses, les
parties du monde ou les cultures; car il s'agit pour les
hommes de survivre, de choisir entre le progrès de la
civilisation ou l'e:dermination de l'humanité.
70. En mesurant mes !'~ots, je répète qu'on aborde
actuellement l'ensemble 1du problème de désarmement
comme si l'on vivait entore à l'époque de l'arbalète ou
des bouches à feu. Le Sous-Comité a abordé le pro
blème du désarmement sans. tenir compte de l~èr~ ato
mique dans laquelle nous sommes, Dans le proJet de
résolution, on méconnaît l~s efforts ~ccomplis ~ou~•les
auspices de cette assemblee pour developper 1uttbsa
tion de l'éner~e ato~que à des fins l?acifiques: En
effet d'un côte nouS aIdons les peuples a se servtr de
l'én~rgie atomiquepou.r qu'elle leur apporte l'eau, l'éner..
gie, la lumière et mguérison, et, de l'autre, nous met
tons à la disposition d~ l'humatJ.ité - de toute l'huma
nité - Ja possibilité' d'utiliser cette même éner~e à
des fins destructrices. En mettant les choses au mieux,
nous .marq1;1ons le pas.
il. . Dans/!l'ensemble, le projet de résolution de la
Première Commission constitue une amélioration· très
nette par rapport .aux,textes pré~éd~nts.Ma délégation
a voté en sa faveur a la CommlSS1Qn et votera en sa
faveur aujourd'hui. Pourquoi? Non pas que nous le
jugions satisfaisant, mais parce que nous y v()yons
un progrès et parce que nQ1:'S vouions que le Sous
Comité de la Commission dû désarmemtnt ait des ins
tructions pour la poursqite"de ses trava,œc.·Voter contre
le projet de résolutipn reviendrait àproclam~r au
monde que nous abaridonnQr.is tous l'espoir; or, aban
donner l'espoir du désa~en~ent serait il mon avis ~.a
pire erreur que nous PUIssions commdtre et serait
peut-être le prélude àla guerre.
i2. Pour toutes ces raisons, nous voterons pour le
projet de résolution, sans que ce vote favora~le exprime
notre confiance dans le fond même de ce texte,sans
que nous cédions un pouce de nos positions, sur les-
quelles je reviendrai dansur.t moment. .
73. A aucun moment mon pays ne souscrira à l'idée
que l'on pourrait utiliser les armes atomiques à quelque
fin que ce soit. Nous n'approuverons pas la doctnne.
suivant laquelle un pays pourrait avoir recours à
l'usage des armes atomiques s'il était victime d'une
agression. Il existe d'autres armes. Nous ne prêchons
absolument pas ce· que l'on appelle une doctrine paci..
fiste. Ce que nous disons, c'est qu'une seule attitude
s'impose devant l'arme atomique: ne pas en faire
usage. Il faut renoncer à son usage, ccs~r de la fa
briquer, arrêter les expérienc~s; il ne faut plus pro
duire de ces armes et il faut détruirê celles qui peuvent
exister. Par conséquent, imaginer d'une façon ou d'une
autre que l'usage des armes atomiques puisse faire
l'objet d'Un accord sur l'honneur ou qu'il puisse être
réglementé nous paraît fantastique. Qui plus est, si
nous pensons ainsi, çe n'est pas seulement parce qu'il
s'agit d'une .arme horrible; c'est aussi parce que le
minimum que l'on permettrait à cette fin dépasse le
maximum requis pour une destruction totale. Quelle
différence y a-t-il à posséder 100 bombes atomiques
ou 10.000? .
74. Aussi mon gouvernement m'a-t-il chargé de dé
clarer catégoriquement, en public, et devant le public
le plus large possible, qu'en aucune circonstance, dus
sions-nous en arriver à être les seuls de cet avis, nous
ne souscrirons à une doctrine d'après laquelle on pour~
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ràit ùtiliser l'arme atomique comme instrument de
guerre.
75. Nous avons également dit à la Premi~reCom
mission: que l'on pourrait élargir la composition" de la
Commission du désarmement. L'amendement que nous
avions. présenté·à ce sujet a été rejeté -~ et, je dois le'
rappeler, ,à une faible majorité -',. mais)Tespère qu'il
n'échappera. pas aux auteurs du projet derésolut.ion
qu'.une 'victoire de quelques voix obtenue au sein de,
YOrganisation de$ Nations Unies ne reflète pas né
cess.aitement l'opinion publique mondiale. Contre.mon

, amendement,l~s auteurs du projet n'ont pu' rassembler
à. la Commission que tout juste un peu plus de la moitié
des voi:',C, malgré. toutes les considérations9'ordre poIi~
tique qui entourent cette question. ", .'
76. Nolfu, croyons fermement que le Sous-Comité,. qui.
a été nomi~é en 1953 [résolution 715 (VIII)l à une
fin préciS,e1 ""- il devait se reunir en: privé pour, sur
monter #rtaines difficultés -.,est presque devenu, petit
à peti~lun organe plénipotentiaire. Il a supplanté la
Conup;tssion du désarmement, qui est devenue un sim
p!e/ôrgane. de~ransmission. N'est-il pas quelque peu

-<"Si~ificatif, qu:aucun membre de la COl)'lmission du
desarmement ne se soitlevé pour défendre sa position
auseinde la Première Commission? Aujourd'hui, nous
avons entendu le représentant de l'A.usttalieprésenter
une, défense ardente' [558èmeséanceJ. .Evidemment,
c'est un nouveau venu au Conseil de sécttrité. L'an pro
chain, il y, siégera et se rendra compte de la situation..
77. :Nous disons que même la' Commission du ,désar
mement ne suffit pas à cette tâche. Depuis longtemps
ma délégation envisage une conférence. mondiale du
désarmement, de, façon à placer le problème devant le
monde. Que .le monde.sache qui .' fait de l'o~struction.
Que le monde sache quels sont les.,oJ,>stac1es.Récem
ment, l'influence de l'opinion mondiale a aidé,l'Assem
blée à sortir de plusieurs impasses. Par conséquent, jene pense pas qu'il soit bon d'entourer du, secret les
travaux du Sous-Comité, de'les présenter à l'Assemblée

, juste avant qu'elle. se réunisse de manière. qu'elle ne
i' puisse pas discuter ou formuler des résolutions, "de

t~Rir finalement une grande discussion pendant deux
ou trois semaines,,pui~ enfin de rentrér ,chez soi et y
demeurer jusqu'à l'année suivante ef ôe ne plus en
ente~dre parle~~

7R Ma délégad()lt .a fait de modestes efforts en ce
dOta~ine.. Nous avons soumis,' certaines· propositions.
L'Assemblée a bien voulu les accepter. Elle a indiqtté
que ces ,propositions devraient être examinées, ' mais'
que l'organe compétent pour le faire était le Sous
Comité de la Commission du 'désarmement. Les mem'"
bresdu Sous-Comité n'ont pas- tenu compte de ces
propositions et cette année, au lieu de les incorporer
dans tUyprojet de résolution distinct, il~, Y ont fait al
lusiQii dans le projet dont nous sommes saisis. Quelle
gat~~tie ou quelle,assurance avons-nous d'un examen
quelconque? On nous dit que la seule assurance est
que le projet de résolution soumis par'l'Inde à la Pre-

c,c::> __ rnière, Commission sera placé à côté des propositions
-,"qu'ont formulées le Président du Conseil'français et le

P".emierMinistre britannique. Nous en sommes très
flattés, mais de toute façon cela ne modifie pas la si
1uation.
19. A notre avis, la Commission du ,désarmement Jle
doit. pas être ains~ un cerde fermé; l~s puissances qui
ont préparé le projet de résolution sont malvenues ,à.
~opposerà .cette idée d'élargissement. L'Assemblée a
le~oit de recevoir des renseignements sur laquestivn.
Elle a le droit de savoir ce que fait la Commission du

-désannement.·Elle'a' le droit dé savoir pourquoi UÎt '
orgàne qu'elle a I1,ommé, qui comprend les membres du
Conseil de SéÇlu~ité,plus le Canada, dot.r.t' le rôle ,en la
matière·est', e~sentiel selon nous, n'a pas tenu de dis;
cussion et n'a pas fait rapport au eours des 12 'derniers ,~
mois. Quelles mesures, prend-on en Ct~ :sens? '
80. Nomf'appuierons le projet de· réso1l.ltioîldela
Syrie IA/L.2091:Ma délégation déplore vivement les
calOl17lnies que l'on a répandues à son ,sujet. Je deman·
derai au rep~ésentantd~ l'Aüst~aliede, cons';d,ér.ercque
son Pays faIt bel et b.en partie dei Tmtre,regmn."du
monde, et que. l'absence d'accord sur le 'pi!oje~l de ré
solution n'est pas une rais('n p4;>ur mettre en doute les

'motifs qui l'ont. inspiré. Nous pouvons nous tromper
entièrement. Nous ne détenQns.'pas lem.onQpol~ <le la
sagesse,mais, en ce .qui concerne .lç,projet de résol~~

tion de la 'Syrie,. que nous appuyons chaleureusement.,
nous estimons qu'il n'e~t pas en contradiction· ave.C l~ •
projet derésolution de la Première Conunission. Il
n'est pas incompatible avec lui. Il ne contredît',rien de
ce guïa: ,été ,dit, ici. Il êomplète ce'projet, c'est tout
Vous pouvez· demander~ ppurquoi donc le c9mpléter?
pour avoir une réponse.à cette question, il, sutRf .de .Se
rappeler ,le discours de M~ Belaûnde. 'Qu'a-t-~rdéc~are?
Ce qui. suit.: !JSice proje~ ~st bon,,~ll'est,à ce p?inf.\J!~e
vous ne voulez pas l'a.1l1ehorer. S'tl est mauvais, nous
n'en vo~lonspas:Dans un cas comme dans l'au~~é, nous
ne devons pas l'accepter." Ep G'{!;~tres terin~s; les fai~
bles ont tot1jou~s tort. ". "
81.,~Jl,n'y ~~en dans}e projet de r~solution <teJa
Syne,que 1f:s:qt.1atre., pUIssances ne pU,tssent accepter,
sauf pour des' mc\tifs d'ordre politiqu~. Il ne porte ·pas ,
atteinte à .l'ordre' de priorité prévu dans l'autre projet
de résolutIOl1. ' . .
82. Sit\pus avons des appréhensions,c'êst peut-être
parce que,1 nous ne connaissons pas les faits; quoi qu'il
en soit, rtous craignons que l'on ne ramène tout le
problème à ceci: Peut-on établir des postes d'observa·
tion et prendre"dés photographies?, Nous nous inquié
tons des objectifs que .l'on se' propose d'atteindre en
installant ces postes et en prenant ces photographies.
C'est une chose de demander que l'on fasse u~e dé·
couverte, mais quel est le but de cette découverte? Le
but de la découverte est en rapport avec le contrôle~..
Pourquoi, ne le disons-nous pas? Pourquoi renonçons.
nous à' toutes les autres propositions? Pourquoi refu·
sons-noUs de voir qu'un grand nombre. 'd'éléments nOU- .
veaux peuvent Se présenter au cours des 12 prochains
mois? C'est cela, et rien d'autre, que dèmande le projet
de résolution de la Syrie.
83. J'espère que l'Assemblée générale . prendra e~
considération ce projet 'de résçlution. Enpartieulier
dans le domaine du désannement, je compte que' nous
pourrons, nous lesrepré~entants des Etats M~mbres,

laisser de côté ce qui, selôn moi, ne représente que des
considérations secondaires d'obédience politique, et qUê
110US pourrons concentrer notre attention sur cette
""..testion. . ' '.
-.rio. CJe regrette de ne pouvoir partager ni l'opti~Lv.mê'
ni l'enthousiasme qu'a manifestés devant la Pteit(fère
Çommissic;m le représentant des Etats-Unis lorsqu'il a
déclaré que nous nous trouviôns en présence d'un .grand
début. J'ai peur qu'il n'en soit rien. S'il y a un début,
c'est lm début de retraite, et c'est àqttoî ·nous devons'
résister. Nous, croyons que nous faisons machine ar
rière. Nous devons le faire savoir au monde, pour qu'il
ne nous le permette pas.
85: I.:e désarm~ment .n'e~t ,pas ljune de ce~ ~u~~tiQn.
qUI dOIvent-servIr de Jouet a nos forces pohtlques. La
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'guerre est une chose beaucQup.tropgrave. Ceu;&: d'entre
nous 'oui.vivent dans .<les parties du ,monde où, pendant
des.mllléna.ires; il. n'a pas, été possible de lllener une
existence civilisée, j'entends de connaître ,le bien-être
matériel ou de bériéfiçierdes meilleures conditions pos
:;ibles pour préparer l'avenir, ceux-là veulent éliminer
la peur de }aguerore, écarter toutes les diversions de
resSources (}ConOln1ques en~ faveur de la guerre, sup
primer le f1é~u à'être le' joue~ defoTces rivales.
86. Pour, ces raisons, nous déclarons que nous ne

,voterons pàS contre le projet de résolution; nOl.l$VO
teronSé,pour ce projet en, faisant. un acte de foi. Je
tiens à dire, ,aux membres du Sous-Comité que c'est,là
un acte de foi.
87.' Nous voterons pour le, projet' de' ré~olution de la
Syrie. Si. l;on y présente', des amendements, ma délé
gation votera dans le même sens qu'à, la Première
Commission.
88. Le PRESIDENT (trad~,itde l'espagnol) :
.Comme il n'y a plus d'autres orateurs inscrits, sur
Ina liste, nous allons procéder au; vote. Conformément
:3\t règlement intérieur, nous voterons d'abord sur les
amendements proposés par l'lJnion soviétique [A!
L!207) , aU projet ,de résolution recommandé par là
Première Commission [AI3090]. •
89. A li demande du représentant de la Yougoslavie,
je vais mettre. 'sépaJ::ément aux voix les premier .et
second: paragraphes du premier amendement soviétique
[41L207]. . (/

Par 38 voir contre 12, avec 10 abstentions, le pre,;
mier paragraphe est rejeté. . ('

.,Par 39 voir contre 11, avec 10 abstentions, le secon\r:l
. paragra:pheest rejeté. . '
90. Lé PRESIDENT (traduit de t'esp~gnoJ): Je
vais mett~e aux voix successivement les deuxième,
troisième' et quatrième amendements soviétiques [AI
1.207]..' ~ .
, Par 43 voir contre 9, cavet 10abstentï'ons, le deu-
~ièmeàmendèment'est rejeté. .

Par, 37 voir contre 11, avec 12 abstentions, le troi-
sième amendement est rejeté. .,., ' ..
. Par 32 ..voir contre 16, avec 11 abstentions, le qua-
Irièmeamendèment e# rejeté. . . .
91. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolu
tion dont la Première Commission recommande l'adop
t~on· [AI3090].A la demande du r~présentant de
l'Union soviétique, nous allons .voter séparément sur
chacun des quatre derniers considérants.

'par 70 voir contre zéro. les quatre premiers consi-
derants sont adoptés. .

Par 57voi~ contre zéro, avec '7 abstentions, le ci1~
qui~me considérant est adopté.

Par. 55 voir contre 7,' lë sixième considérant est
adopté. . ..' '.

;.",,' Par 52 voir ,contre 9, avec une abstention, le sep-
tième considéra1tt .. est adopté. .

Par 54 vois contre zéro, avec 4 abstentions, le hui-
tièmeconsidéranf est adopté. .

·92. Le PRESIDENT (traduit de '1'eSRODnol):~' A la
demande du représentant de l'Union soviétique, le pa
ragraphe 1 va faire l'objét d'Un vote par division.

Par, 62 voir contre zéro, la première partie du para
;grap~e, i.usqu'au~ mot~ tlCo1tJmission.du désarmement"
y co,?"prJs, est adoptée.' . '

hà~',6<1~~voii contre une, l'alinéa a est adopté.
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tient rien qui soulève des objections de la part de la
délégation suédoise; 'c'est pourquoi nous avons VQté
ici-en sa faveur, sans enthousiasme cependant, 'parce
qu'on: ne retrouve malheureusement pas l'unanimité
de .l'année.dernière, mais Sanli.hésitation, parce qu'on
peut la considérer comme un pas vers une solution de
synthèse; telle a été notre unique raison.
103.M:. LODGE (Etats~Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais] : .Cette salle est pleine d'~0!!ll11~S ém!nents,
d~hommes qUI ont ge. nombr~uses reabsa!lo~s .a leur
actif. d'hommes qUI accomplissent une tad;'~ Impor
tante aujou,~d'hui, d'hommes. qui. feront d~/ grandes
cboses demaIn. C'est donc en pleine conllalssance de
cause: qu~ je dis ceci;' rien de ce qtta. pu. ou pourra
jamais 'faIre aucune personne d~s cette salle· ne çç>n
tribuera sans dou.te a\&s~i puis;!ath.~ent au maintien' de
la paix que.la'âécision'pat~laqueiit1.. nous venons de
dOnnef'itujourd'hui une approbation mondiale au plan
dit du "dei ouvert" du président Eisenhower, plan lié
~, •celui des postes d'observation au sol présenté pal' M.
B~~w~. ,
104. Lorsque ce plan a. été proposé à Genève l'été
dernier, le' monde l'a chaleureusenlent accueilli pour
~on ori~inalité,sa nouveauté et sa hardiesse. Le monde
était deçu et dérouté par des. années dec:conversations
interminables sur le désarmement; à dire vrai, fa lassi
tude et. le cynisme s'étaient dangereusement emp~rés
de lui. Sansaueun doute, beaucoup nous ,soupçonnaient
d'avoir fini par n'ous livrer id à ·un simple rite, d'être
devenus si versés dans les vieilles disputes et tellement
dominés par· les conceptions traditionnelles· que nous
nous étions laissé dépasser par lerytbll1e stupéfiant 411
développemrptscientifique. . /'
105. La décision •que nous. avOns prise aujourd'hui

.montre 'que l'Organisatiqff"des Nations Uniese~t ca
pable de vivre avec son te'mps. Noussommessodls des
sentiers. battus. '.

- .. . .
106. En adoptant à une majorité am/si écrasante le

C plan du "Ciel ouvert", nous allons. mobiliser la force
irrésistible de l'opinion mondiale. NuJgou'Vernement
ne peut résister. longtemps à. cette Jrand~ force. Notre
décision d'aujourd'hui fera du "Ciel ouvert" une ex
pressionfamilii;~ en tOt!_t p~ même finalem~nt a~

delà du rideau de 'fer. feS)1e~pi:~o'du.mond~ entl~rexl
geront 'que ce ·plan,\~plt mis a executlon et Je ~Ulsper~
suadéque ru.n.ion(\'é\~viéti.que. s'y ass.,.ociera. comme e.lle

• , {! '\d l' ' . . .
s'es~ assoCle~(a,!.•.. prOltramme,. e energle atomique au
service de la ~palx. ~\

1.07. Ainsi l~l p'!an sera\~is enapp1i~ti~n et les "sen
tln~l1es de la p~" survoj~f()~t ~e tertlt~)lre des Etats:
Unis. Elles sUrVGl~ont le ~.errltOlre de 1URSS et celuI
d'autres .pays qui !ri:~joJlr'par participer à c~' plan..De
.(;~ttefaçonjtouteatlaque massive parsurptlse devlen
dt'a impossible parce qu'il ~era impossible d'endissi-...
muler les préparatifs. La menace d'une troisième guerre
mondiale seta ainsi écartée. Cette menace disparue, le
désarmelJ1ent général et·· tous lesautrés bienfaits de la
paix et de la prospérité sel'ont rendus possib~es.

lOS. La résolution nous invite à prendre maintenant
le départ vers ce but. EUe fait aUSSI appel aux nations
pour: qu'elles adoptent au.,plus ..tô~ les mesures .•~e ré
duction des armements qu~unsysteme efficace d'mspec
tion internationale permette .de prendre avec sûreté et
certitude. C'est.1a plus im~rtante"résolutionque l'As
semblée générale ait adoptée jusqu'à présent au sujet
du désarmement.' , .
109. IPexiste un vieux proverbe dont l'auteur est l'un
des premiers hommes d'~tat·et diplomates amériéains,

sao ' AeeeJbblée .•ênérsle ...... Dlxtème selSalon - S'êilu~eeplénières

----_..........------~-------.---,/?' '---_.......--_-----------
Benjamin Franklin. Il <Jità peu pr~sœd:4CFautedtun
clou, ·Ie fer fut petdu;iaute d'\Ù1fer, le che'Val' fut per•.
du; faute <J'un cheval, le ~vali~r fut perdu.'" Le cava.
lier n'arriva pas et la bàtaille fut perdue. .
110. Aujourd'hui, à l'époqt4e de 1'avionet de l'atome
c'est à reboutS que nous mettons' ce proverbe en pra:
tique. Au Ij'& de perdre une bataille pour un clou, nous'
sommes /(;11 voie de gagner la paix en utilis;ll'~t la puis.
~ance a~rienne en faveur de la paix, grâce aux moyens
que nous offre la science moderne. L'Organisation des .
NationsUnies' devient ainsi le lieu où la puissance
aérienne et la puissance atomique sont mises au service
de la vï'e de ·l'homme et non' utilisées pour sa' mort.
lU. Ce que nous venons d'accomplir ici peuttrans.
formel' la vie des enfants qui sont aujonrd'huiau ber.
ceau. Cela.seu!, en soi, ju~tifienot.reexistenceet celte.

1 de l'Orgal11satlon des Natlons\\Umes. . . . '
112.M. KOUZNETSOV .. (t.~nion des 'Républiques
socialistes sov~étiques) [tt-adMit, âu ,-usse]: Par son
vote" ·Ia délégation de 'l'Union soviétique entendait per
m.ettteau.~· Etats dont' d~p,end' le 'plus directement· la
réduction 1des .armements 'et l'interdiction de' l'arme •
atomique, ainsi que l'etablissement d'un contrôle inter-···

1 national efficace, d'entrt~prendterl-eUeutent l'êlaboration
d'un accord·à cet effet. " .
l13. Voilà neuf ans que rOrganisatioll des Nations
Unies s'océbpe .du p'roblème du désarménlent. Pendant
toute cette période, différents Etats, "et plus ~J1ieuliè..
rement ceux qui sont membres du Sous-Conutedela

:""Commission du·désarmement, ont présenté un gl'and
i1-qmbre de propositions. Q.ùelques-unes de·œs propo

\sitî\?ns étaient tout à féÙtconstr't1c,tivesetsut cet-
)!lÎn,es d'entre elles une entente a· ét~ réalisée en 1954.
Il semblait donc que l'on aurait pu renoncer désormais
aux discussions générales et aux vœux pour passer à
!'élaboration définitive d'un: programme qui pet:mette

. d'assurer une réduction effective des arm.ements et
l'arrêt de la .. course aUX armements. Malheureusement,
nous nous retrouvons, à l'heure actuelle, dans 'une si
tuation s~~siblement analogue à celle d'il y a neuf ans,
114. Jusqu'à présent, toutes .1espropOsitionscon
crètes relatives au désarmement ont été' rejetées les.
unes après les autres. ChaCJ.ue. fois que le débat en
arrive à un point où la poSSibilité d'un accord semble
se de~siner, on trouve des prétextes. pour ell1pêcherun
tel accord; c'est ce qui s'est p'roduit 'de nouveau cette
année, après le dépôt des propositions soviétiques qui
faisaient état du rapprochement qui s'était opéré sur
un ce$innoll1bre de points essentiels. Ceux q~iavaient
fait des propositions auparavant rie les ont pas main
tenues, et' nous. revoici ll1alheureusement dans la situa
~ion que nous avons connue il ya plusieurs années.
115. Pendant ce tempfh les peuple~ "attendent à ce
que l'Organisation des Nations Unies, ~t particulière~~
ment. les Etats qui possèdent des armes en quantités .
massives, prennent les mesures nécessaires en vue de
réaliser un accord. Tout récemment, ces aspirations des
~~uples du 'monde ont. trouv~ une expression partieu
herement frappante, le 13 decembre, dans la aéc:lara
tion commUl1e du. Premier Ministre de l'Inde, M.
Nehru, et du Président du Conseil des Ministres de
J'URSS, M. Boulganine, dOîlt voici un extrait:

. "Pour établir la paix dans le mond~ entier et pour
éliminèr~, ,les condi~îons qui pourraie!1tahoutir.aux .
dest"!~ti'<.\,!s ~t aux rav.ages d'u~e nQuvelle guer~e •
mond.. ~ale, Il n'~. a p.~ d'autre !ole que cel.le .du de
sai'1J1.ement. L élévation 0\1 meme' le maintien du.
niyéau actuel desannements oonstitumt un danger
pt2rmanent de guerre, une source de crainte ·et-un
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J24. Le PRESIDENT (traduit d~ l'espagnol): Le
d.emierto\U" de/scrutin n'a pas non plus dODn~ .<Je., :,ré..
sultat et nous allons procéder <:à un ttoisièJne tour4e
scrutin limité., .

A,ladem4nde du P,ésident,M. de Freitas· Valle
(Brégif,) et M. Grekov (RSS de Biéloru.s8Ïe) lU'~ent .
les f(Jnctions de scrutateurs. " .. ' i

, Il est Î!.océdé au vot, au scrutinsecret-. ,,' ·',f' "

NtJmbre',de bulletins déposés:' , ',' f:ki
Bulletins nuls: ::,~,',\,O.
Nombre de bulletins flaltlbles : \lU

) ,1 Abstmnons: , ~~~··,;'O
-~ '66

l:) ~N:()mbre de volants : ~~ .tA
Maiorité re,quise: TT

Nom1we de, fltiii' ()btenues: 'v

............ -, ~"
• • • ••' •....•• ,r:; ..fl~· <

'Birn1anie. ~ .. ~ " .. , .... -_." e •• ~. 37"
L·b'· ' ''", "20,
C

l e~.:"..2 • •• • ;, ·t· . ..;' '. .. ~ .
.amuuu.ge .' '. fi" •• _. -:' •.-'.~ • '.- • ." "~ •• .~ '. 7

IX'8k •• *, _,e.\\•• ' ••' .~.• ,a •••••_.'.. ,. l'
122. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Au- J)
cun ",des candidats n'a été élu. Il convient enconsé- '
quence de proçéderà. unnouvea,u tottr de scrutin, ,limité
aux.deux pays qui ont obtenu le plus,grand nombre de
voix, c'est-à.-dire la Birmanie et le Lil>éria.

" A.,li!d~mande d~ Président, 1l!:deF.reîia,s Valle
~-QresilJ tf ,M., Greko1! (RSS de BtelorusSJe) a.fnlfnent
leJ~t()nctiànsde .scrutateurs, . '

/~) elt procédé au flote au scrutin s.ecret.,
Nombre de hulletins déposés :, .
Bulletins nuls :
N()mbrede bulletins'V'alables:
Abstention:~ , '

, Nombre de'lJotânts :
'Maj()rité t'equis~ :"
"Nombre de .'Vois obtenues:

, -.-'+-~-~:':-'ë~"\':'::i:- •

Blrntanle • a, '_ •••.• '•• '••' ...... ,.". 4·1
Li'·b· ;, •. ',' 23..' ena e, •. " ". • .. ." ••_ • '., .,:" 'If; • .. a,.. _ •
'. i

123. Le PRESIDENT (traduit de l'e.rpaglU)l):.. Au..
cun candidat n'aYallt obtenu ~JIlajorité requis,e, ~ous

.:~:=àà:=;:I;t~';l
(BrIs,t,·lJI,id",e, ,~. G,.,reko,'Ii (R"s",:s d,Jj),~,~,1,',_le~.rieJ as
sument les, fonctions de scrutateurs.:. ',~' V, '''-,

Il est procédé au 'ilote au scrutin se ~j.
Nom"':e de bulletins déposés : (~~~ " ,.66
Bullettn.s nuls': " ,.0
Nombrè'· dê' bulletin.r, wlables : ",) 66
4b.rtentions:'0.
NOmbre de votants: 66
Maior'.térequis,: ,. , ,, 44' ,
NomTtre'de' !Jos# obtmws." ,

.' lDo~ifpOur pousser sans~sse la Pt:.oducti,0n des plus
récentseng~nsde destrucof~n. maSSIve. L urgence du

, . désarmem~nt croît en pj:c;lPottio~ directe des nou
velles inventions qui permettent, d'accumuler des
atnles dont la' puissance 'de' destruction augmente
sans cesse. Le ,c,lésir, largement répandu, de suppri
mer 'complètement la guerre exige que ,l'on prenne
rapidement des· mesures positives ,et 'appropriées en
vue du désarmement. Sur' cette question" l'accord
s'est ,déjà. fait, dans une ,1argem~sure et, si l'on se
propose,pour.but d'établir une p,aix durable, il n'y a
manifestement auCline raison,' pour qu~ les obstacles
qui sqbsistentne soient pas surmontésrapide1J1ent."

116. La délégation de l'Union soviétique 'est' ferme
ment convaincue' que les. Etats intéressés prendront des
meSures urgentes en vue d'unerédtlction 'considérable
des armements èt ,.des forces' années, de l'interdiction
de·"l'arme atomique et de l'établissement "d'un. contrôle
'international. rigoureux, pottr. assurer, lainise, en œuvre
de cette' interdiction ,et du, désarmement.

, . ~

POINT 6$ DE L'OapllE DU JOua

Que8doD 'de 1'1rian oeeidental (Nouvelle-GuiDie
,~ideDtale) l, " ~

• Ir--

RApPORT DE LA PREMIÈRE CoMMISSION (A/3093)

117.LePRESIPENT '{trâduièâi"IJ~spagn()'t)~$i
aUcun 'représentant ne, d~ande,Ja parol~ pour une ex
plication ,de vote, je considérerai, étant donné la dé
cision de ·la Première Commission, 'que, le p'fojet de
résolution dont~lle recOmmande l'adoption [AI3093]
est également adopté par l'Assemblée générale sans
opposition., ' , ' , .' .

, Leprajetd~i rés~luti~n est}d0Plé:

Com,HJ.itiiJn 'du'COllleÙ de ,."..""

US.Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Cette
question a été inscrite à l'ordre du jour de la séance ,à
la suite de la décision p'rise par l'Assemblée générale
[555ème séance] au sujet de l'admission de 16 tl0U
veaux Membres.

,119. L'Article 86 de l~ Charte, qui .fixe lacompo
sition du Conseil de tutelle, stipule que les Membres
char~és d'admin!strer des Territpjre~ s.ous,!Utelle J~nt
partie du. Consell.,' Comme l'Italte VIent, d'etre admise
à l'Organisatiol1 et .qu'elle est également AutQritéad~

ministrante d'un Territoire sous ,tutellt', ,elle devient
donc membre .du Conseil automatiquement.'

120. Le même Artide 86 dispose que le nOlI)bre total
des membres <tu COl1seil de .tutelle doitsep1\rtager
egalement entre les Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui admit\~~trent des Territoires sous
tntelle et ceux qui n'en administrent,pas. L'Assemblée

./éSt donc appelée aujourd'hui à. ,élire lm, membre du
J Conseil" de tuteUequi n'administre pas de Territoire
'§Ous 'tutelle, afin de .CQnserver l'équilibre prévu: par la
Charte. '

lal. , Conformément aU règlëment intérieur, il ne' sera.
pas fait de présentation de candidatures et l'élection
aura lieù aU' scrutin secret.· " i

A la demamle du Président, M. ile Freitas Valle
(Brésil) etM. Greko'V (RSS de Biélorussie) assmnent
les fOHCtÎons dt. scrutateurs. . '

11 est procédé au vote au scrutin secret.
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67
o

67
o

67
45

67
" 0'

67
o

67
45

125. Le PRESIDENT (tradt4it de l'espagnol) : Nous
devons encore procéder. à une nouvelle série de votes.
Pour les trois premiers tours de scrutin qui vont
suivre, tous les' Membres 'sont éligibles, à la seule
exception des pays qui font déjà partie du Conseil de
tutellé. '.'

A :la demande du Président, M. de 'Frdtas Valle
(Brésil) etlyf. Grekov (R.SS de Biélorussie). assument
les fonctions de scrf),tateurs. ' ' .

Ilësrpr(iceâi~aù vote au scrutin secret.
N'omlire de bulletins déposés: . 67
,Bulletins 'nuls :. 0
'Nombre de bulletins vâlables : 67
Abstentions •. 0 '
No'more de votants : 67
Majorité requise: 45
Nombre de voix obtenu~s :

Birmanie •...•.....' . 41
Libéria . •.. . . .. . . . . . . " 15
Cambodge. . . . . . . .. . 7
Bolivie-- '.. . .. .. l
Finlande . . . . . . . . . . .., 1

·Israël . . . . . . . . ..' 1
Roumanie. . . • ... " . . . . 1

126~ Le PRESIDENT (t-raduit de l'e,spagnol): Cètte
iois 'encore, le vote n'a pas dOJlné de résultat. Nous
allons par conséquent procéder à un sixième tour de
scrutin,qui sera le deuxième tour de scrutin à vote
non limité. "

A .la demande du Président, M.de Fre;it~ Valle
(Brésil) et M. Grekov (RSS dl Biélorussie) assument
les fattctions" de scrutateurs. '
. Il est procédé au vote au scrutin secret.

N ombre de bulletins déposés:
Bullet'ms nuls:
Nombre de bulletins valables :
Abstentions :
Nombre de votants:
Majorité requise: .
Nombre de voi~ obtenues: i"

B' l'nnan'I'e . 44"'.:.... .
Libéria :.. 15
Cambodge 8

127r Le PRESIDENT (traduitdel'espagn{}l): Une
fois, de plus nous n'avons pu arriver à un 'résultat
positif. Nous allons donc procéder à un nouveau tour
de scrutin, qui sera le troisième de cètte série. ;

M. Le Gallais (Lu~embourg), vice-président, prend
plaCe 'au fauteuil présidèntiel:" ,. .

A la, demande du Président" M. ,de ,Freitas Valle
(Brésil) et M. Grekov (RSS de Biélorî:ssie) assument
les lonctio,ts dé scrutateÙr..ç. .

Il est procédé au vote au scrutinsecr~t.

Nombre de bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Nombre de bulletins valables ..
Abstentions :
l{ombre de votantJ ':
Majorité requise:
~lombre de voi~ obtenues:

Birmanie ..... ,;' . . . . . 48
Libéj1a ........•........ 'Il .
Cambodge . . . . . .. 6'• e

j
•

Hongrie . . ., 1
Roumanie. . . . . . . . . . . . . 1

Ayant lJbtenu la majorité requise des deu~ tiers, la
1J~1"1nanie est élue membre du Conseil -de futelle.

il '\
- "-.;ten."l', t, Mf ,',h* ·ct v W"'t-W lie.Mh ' P 'K"" ,,.e". ob 1The V'"M' 'H

POI~ 37, DE L'ORDRE~U JOUR

Prévisions budgétaires supplémentaires pour
l'exereiee financier 1955

RApPORT DE :LA CINQUIÈME, COMMISSION (Aj3101)

POINTS '38 ET 47D~ L'ORDRE DU JOU~

Prévisions budgétaires pour' l'exercice financier
1956

Organisation du Secrétariat
RApPORT DE LA CINQUIÈME COMAUSSIÛN (Aj3103)

12R ' M.MENDEZ (Philippines) [Rapporteur de la
Cinquième Commission] (traduit de t'anglaiS): J'ai
l'honneur de soumettre à,l'examen 4e rAssemblée gé
nérale les rapports de la Cinquième'Commission rela
tifs' aux points 37, 38 et 47 de rordre du JOUI'.

129. Dans son rapport sur le point 37 de l'ordre du
jour [Aj3101] relatif aux previsions budgétà.ir~~ sup
plémentaires pour' l'exercice financier 1955, la Cin
quième Commission recommande que le montant des
crédits budgétaires 'approuvés par la, résolution 890
(IX) de. l'Assemblée générale du 17 décembre 1954,
'soit augmenté de 3.264.200 dollars.

130. Les principales raisons de, cette majoration ré
sident, dans la nécessité, d1une part, de couvrir. les
dépenses encourues au titre < de là, Conférence inter
nationale sur l'utilisati(;m de l'énergie atomique à des
fins' pacifiques, qui s'est tenue à Geùèveen août 19551

conformément à la résolution 810 (IX) 'de l'Assem
bléegénérale, et, d'autre part, d'assurer le rem~ôtirse
ment de l'impôt national sur le rev~nt1.

13'1. Le reste de la majoraiionest destiné à couvrir
les dépenses engagées en 1955 en vertu de la résolu
tion 891 (IX) l ,'relative "aux dépenses imprévues et :
~xtraordinaires. Le Secrétaire général a pu réaliser
quelques économies sur les crédits'ÏnitiaJel11ent ouverts
afin de faire face aux dépenses de cet ordre; .onpeut.
dire par conséquent ,que la ,nouvelle ouverture de crédits
demandée correspond '~n totalité à des besoins nou
veaux.

132. Au nom de la Cinquième Commission, je de
mande donc à l'Assemblée générale dt' bien vouloir

, approuver le projet de résolutionreviséquifiguredans
ce rapport. ,~ ,
133. 'Je ,pa"sse mai~tenant au rapport' portant sur 'les
points ,38 et 47 [Aj3103] , relatif aux prévisions ,bud-
gétaires pour l'exercice financier 1956 età l'organi-
sation du Secrétariat.' '

134. Ces points de l~ordre du jour marquent le terme
de longs, et laborieu~ travaux'de la Cinquième Com
mission. Ce n'est, pe~t"êtrepas sans raison que ce rap
port est assez volummëux et, en en parcourant la table
desmatières,.1es représentants se rendront compte des
principales questions qui ont 'retenu, pendant 21 séances,
·l'attention de ta Commission. . ,
135. Dans le projet de résolution Â 1 la Cinquième
Commission recommande pour l'année 1956 une ouver
ture de crédits d'un montant brut de 48.566.350 dollars.
Si cette quverture de crédits est approuvée, tes contri,.
butions des Etats Membres en 1956 seront calculées
s~ivant le tableau récapitulatif qui figttre à l'introduc
tion du rapport.
136. , Il est également demandé à l'Assemblée générale
de se prononcer sur le proje~ de résolution B, relatif
aux dé~nses imprévues et extraordinaires, et sur le
l?r5:i~~dê résolution C, relatif" au Fonds de roulément.
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137•. Les représentants pourront constater que le pi70
jet,dê résolution B suit de très près la forme des ré
solutions adoptées par l'Assemblée au cours des années
précédentes. '

138.. Ils constateront également que le, projet de réso
lution C tend à fixer le montant du Fonds de roule
ment à 20 millions de dollars pour l'exercice financier
prenant fin le 31 décembre 1956. Depuis qu.elques an
nées, le montant annuel du Fonds de roulement avait
été fixé à 21.500.000 dollars, mais, en raison de la
mesure adoptée hier par 'l'Assemblée générale [S57?tme
séa1icerconcernant l'établiesement d'un Fonds de pé
réquation des impôts" il a été possible de revenir au
chiffre àntérieur de 20 mil1~ons de dollars.

'139. Dans ses recommandations définitives sur les
prévisions budgétaires, la Cinquième Commission s'est
préoccupée attentivement d'un certain nombre de fac
teursessentiels qui, 'à des degrés divers, influent tous
sur le montant total du budget et qui ont tous Un effet
direct Sur la politique administrative et budgétaire de
rOrganisation. L'objectif de la Cinquième Commis
&10n, tant au cours de l'examen des prévisions budgé
taires et de l'étude de ces questions que dan~, ses re
commandations· 'particulières à l'Assemblée 'générale,
a été de veiller' à.ce que les questionsadmi.nistratives
et budgétaires de l'Organisationrepûsent sur des prin
cipes sains et soient présentées au:x gouvernements de
façon à obtenir le plus-, sûrement possible leur appui
et. celui de l'opinion publique de chacun des Etats
~embres. .

140. Plus particulière~ent, la Cinquième Commis~
!:lion a porté urie grande attention aux prévisions bud
gétaires relatives aux activités économiques et sociales
et aux activités d'information de l'Organisation. La
Commission $'est prononcée en, faveur d'une nouvelle

',présentation des questions importantes ,qui influent sur
les ~ctivités lucratives de l'Organisation; d'autre part,
ayant examiné la question technique et complexe du
tarif· des services fournis aux institutiollsspécialisées,
la Commission a adopté à cet égard une politique qui
pourrait être mise eu'pratique, en ce qui concerne les
différents domaines d'application; .dans le cadre de la
~ésolution 210 (III) de l'Assembi~~e genérale du 18
1iovembre 1948.

141. La Commission a été saisie d'un important rap
port du Secrétaire général [A/3041] consacré spécia
lement àcertélines propositions de réorganisat~on éla
borées par son groupe d'étude; ces propositions con
cernent les activités des buteaux extérieurs de l'Orga
nisation des Nations Unies et les relations entre ces
activités et celles des départements du Siège. La con
cIusion de la Commission a été que le Secrétaire gé
néral serait autorisé à, appliquer, dans une mesure
limitée et à titre cl'essai, les recommandations faites
par le groupe d'étude et selon lesquelles, pour établir
des relations plus étroites entre l'Administration de
l'assistance technique et les secrétariats des commis
sions économiques régionales, certains fonctionnaires
de cette administration seraient affeeté~ au Siège de
la, Commission économique pour l'Amérique latine, et
que le Secrétaire général devrait rendre compte des
résultats de cet essai à la onzième 5ession de l'Assem
blée générale. D'autre part, en ràisbn de l'importance
des recommandations' du Secrétaire général dans leur
ensemble et de la nécessité de les examiner d'une ma
nière approfondie avant que des décisions définitives
puissent être prises, la Cinquième Commission est par
-venue à la èonc1usion que l'examen de ces recommatl-... ..

dations devait être renvoyé, à la" onzième session de
l'Assemblée .générale.'\
142. La Cinquième Commissiona.poursuivil'exa.tnen
de la question de la construction de bâtiments destinés
au:x sièges de l'Union internationale des télécommu
nications et de l'Organisation météorologique'mondiale.
Les conclusions de la· Commission 'à ce sujet figurent
au projet de résolutionD,qu'elle recommande à l'As
semblée générale d'adopter. .
143. Je ne puis terminer ces observations sansèx
primer, au nom de la" Cinquième Commission, ,les vifs
ren;~rciements que les membres de l'Assemblée géné
rale'~<:)iventau Comité consultatif , pour les questions
administratives 'et budgétaires. Le, président ·de ce co
mité, M. Aghnidès, quia participé à tous les débats
de la Cinquième, Commission,à cQntribué, œtte année
comme par le passé, à éclaircir, grâce à son aide<pré
cieuse, de nombreuses questions techniquesetcom
plexes discutées par. 'la, CClll1l)ission. Sa'collaboration
mérite d'être signalée et je voudrais, au nom de la
Cinquième Commission, lui exprimer nos remercie
ments •tout particuliers. En vérité, les membres du
Çomité consultatif nouS ont b~~ucoup aidés à trouver
des'~meyens efficttces ~~t éçonôm7)ques de résoudre les
problème~"~dministratits~t fin~nciers de l'Organisa
tion des Nations Unies, et l'exaIt/len technique préalable
auquel le Comité consultatif ~.//soumis toutes les pré
visions budgétaires à la présente session.a. permis à la
Cinquième Commission de faire porter ses débats ~ur

les ~ncidences plus générales de la politique de l'Orga
nisation en matière' d'administration financière et '·il a
grandement' facilité' l'examen de tous les points .. de
J'ordre du jour. . "

144. La Commission a également reconnu qûe la
collaboration étroite qui s'est établie"entre le Secrétaire
général· et le Comité consultatif est une garantie 'de
saine politique dans l'administration du budget de l'Or
ganisation et elle voit en cette collaboration efficace un
motif d'encouragement.
145. En terminan.t, jè dois déc1arer que la Cinquième
Com?1i~sion ,a ,reconnu, q~~ l~sefforts ~épl()yé~ pa: le
Secreta1re general pour eItnllner les dépens.eslnutiles,
le gaspillage et le mauvais renq~ent représentent vrai
ment de sa p'art des, actes 'dè:décision et de courage.
~s membres de la Cinquième Commission n'ont pas
Ignoré tout ce que, le Secrétaire général et ses colla
borateurs ont accompli au cours de. ces dernières an
nées pour'améliorer la structure et le fonctionnement
du Secrétariat,afinqüe ce dernier devienne un instru
ment pour'atteindre les buts de l'Organisation de~ "Na
tions Unies avec le maximum d'efficacité.
146. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): fin
-yite 'maintenant l'Assemblée à ,se prenoncer sur"le pro
Jet de résolution de la Cinquième Obmmissioa relatif
au point 37 de l'ordre du jour [A/3101]. .

Par 54 voix contre 7, 'le projet de résolution est
~o~l . . ..
147. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
donne la parole aux i~eprésentants gui désirent expli
q~er. leur vo~e sur le .rapport de la Cinquième' Com~
m1SS10n relatif aux pomts 38 et 47 de l'ordre du jour
I.A/3103]. "

1.48. .M.. ?f\:KS1NE, <-qniondes Républiques socia~
bstes ,sov1etiques) [tradu,t du russp ]: Dans son rap
port [A/3103] , la Cinquième Commissiôn' Pl"op6$ê
d:adopter, po?r l'e~ercice financier 1956, des pr~vi
510nS budgeta1resppur un .total de 48.566.350 dollars;
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ce chiffre montre l'énormité des crédits demandés pour que d'expédier outre-mer<. ,les réfugiés d'Europe et
financer l'activité de l'Organisation des Nations Un!e~. d'empêcher ainsi leur rapatriement), le prétendu Ser.
Il convient de souligtler'que, compte, tenu des preVI- vice mobile et d'autres organismes créés en violatioI\~,

sions budgétaires supplc;mentaires pour 1955, le mon- cie la Charte de l'Organisation des, Nations' Plli~~
.tant total des dépenses de l'Organisation (bud,~t.net~ Comme l'an dernier, .la délégation de l'UI~.;~;3 s'élè1~e~
à répartir en 1956 entre les Etats Membres s eleve a contre ,toute ouverture· de crédits destinéeJ 'à ,'financer \1

tnviron 43 millions de dollars" soit 3.600.000 doUars de ~es org-anes des ~Jions Unies créés en' violation de
plus que l'an dernier. Ainsi" le montant n~t que la Cin- ,la Charte. (/
quième Commission propose pour l'exercice. 1956 est le ];55. Enfin, bien que l'Assemblée générale ait adopté
plus élevé que l'on ait jamais eu à répafÜr en!re .les un certain nombre de résolutions invitant les Etats
Etats Membres depuis les Il ans que ,IOrga'l1lsatlon 1\1embresà exonérer de l'iJnoôtnational sur'le revenu.
existe.,. letir-s ressortissants qui travaillent al~ Secrétariat ou' à
149: C'est là une situation inadmissible qui témoigne mettre fin !d~quelqqe autre manière à la double impo.
d'tÙtJ utilisation peu rationnelle et peu ,économique des sition, cette 'question n'est pas encor~réglée. Il en
ressources de l'Organisation. . résulte qu'en 1956 les Etats- Membres devront verser
,150. Au cours d~ l'examen des p~évisions ~u~gé- au Trésor des Etats-Unis plus de 1.500.000 dollars à
tairespour l'exercice 1956 à la Cinquieme CommisSion, préleverysur le budget de rOrganisatioripour rem.
la déléjationde rUnion~oviétiquea présenté des don- bourser .;.~ux fonctionnaires américains du Secrétariat
nées, detailléesd'où il ressort ~uerip.n ne just}fi~ l'au~- les iDfPôts sur le. revenu qu'ils aur0n.t pa"yés~our 1~S5.
mentation de cr~dits demandeepar le Secretaire ge- Au tItre du remboursement de çes Impots, lOrgal1lsa-
néral· pour assurer le fonctionnement de cet organe tion·des Nations Unies a déjàversé plus de Il mi~lions
hypertrophié qu'est le Secrétariat. MaIgrélcsmes~res de dollars 'au Trésor des Etats-Unis. .
q~e .le Secrétaire général a prises PQu~ le réorgamser, 156. Pour ces raisons, la délégation de l'Union so.
ie:,nombre des postes, dans tous les depa.rtements, de- viétique votera contre les ·prévisions budgétaires pour
melUrera extrêmement élevé en 1956. Le montaIlt total l'exercice 1956 proposées par la Cinquième Comr.nission
de~ crédits affectésau Secrétariat représente près: des dans le projet de résolution A. Elle estime en effet que
trois, quarts du budget ,de l'Organisation. . les ·ouvertures de crédits sont trop élevées et ne ré-
151. Plusieurs délégations ont déjà déclaré à la Cin- pondent pas aux besoins réels de l'Organisation. De
quième Co~mission qu'une .réorga~sation et 1U]-e ~é- l'avis de ma délégation, le montant des dépenses ,pour
duction rationnelles de certains services du SecretarIat 1956, déduction faite des recettes accessoi~es, ne' de-
permettraient de réaliser des économies relativement vrait pas dépasser 35 millions de dollars. Cette somme

. importantes. Lad~légation del'URS~ estim~ que, pou,r suffit entièrement à l'Organisation des Nations Unies
atteindre ce but, d faut avant tout reorgamser le De- dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent.
partement des affaires économiques et sociales et le 157. Etant donné sa position sur le rapport de la
Département de l'information.·, , Cinquième Commission, 'la délégation de l'URSS de-
152. De l'avis de ma. délégation, il estin~ispensable mande au Président de mettre séparément aux voix les
que les secrétariats de la C01l1filissi9n écoqo~iqu~ pour quatre projets de résolution qui figurent dans le rapport,
l'Asie et l'Extrême-Orient, de la Commission econo- de la Cinquième Commission [AI3103].
mique pour l'Europe et de la Commission économique
pou~ rAmé~que latine retien~en~ davanta~e notre at- Le Président reprend' place au. f~teuil présidentiel.

. 1'entlon, et aient un champ d action plus etendu. Par 158. M. MERROW (Etats-Unis d'Amériq1,1.e) [tr~-
, leurs travaux" ces commissions régionales ont pleine- duit de l'anglais1: Ma délégation approuvera, mais

ment justifié leur raiS<?n ~'être. Elles .ont pe~is au élvec certaines réserves, l'ouverture de crédits recom-
Secrétariat de l'Organisation des NatIOns Unies de mandée par la Cinquième Commission poUl' 1956 [A/
mieux connaître les régions où il doit contribuer à ré- 3103, projet de résolution Al. Sachant que nous al-
soudred'importants p'roblèmes économiques: Pour ac- lions devoir voter, pour l'exercice 1955, d'importants
croître l'activité et étendre le. champ d'action de ces crédits suppléme)ltaires en vue de couvrir 'notamment
organes régionaux, il conviendrait de fondre . le Dé- les dépenses de la Conférence de Genève sur l'utilisa-
partement des affaires économiques et sociales et ~Ad-tion de l'énergie atomique à des fins pacifiques, ma
ministration de l'assistance technique e!l un seul depa:- délégation avait exprimé l'espoir" dès l'ouverture des
tement ce qui permettrait de suppnmer un certam débats de la Cinquième Commission, qu'il serait .pos-
nombr~ de services du Siège qui s'occupent actuelle- sible de maintenir le budget de 1956 au chiffre recom-
ment de questions économiques et sociales. Une telle mandé par le Comité consultatif pour les questions
réorJanisation conduirait s~s aucun doute à des éco- ~.dministratives et budgétaires [A/29211, c'est-à-dire à .
nomles substantielles. 46.016.600 dollars. Or, le budget approuvé par la Cin-
153. La délégation de l'URSS estime également qUe quième Conunission s'élève à 48.566.350 dollars, ce qui'
les dépenses relatives à l'information sont extrêmement représente une augmentation d'environ 2.600.000 dol-
élevées par rapport à,celles que l'Organisation consacre lars par rapport au budget approuvé par l'Assemblée
à d'autres activités;, on p'ourrait sans aucun inconvé- générale pour l'exercice 1955.
nient réduire ces dépenses si l'on réorf;anisait la struc- 159. Cette augmentation se répartit principalement
ture actuelle du Département de 1information en

1 d d • t d entre quatre,. catégories de dépenses: trava~ concer-
adoptant pour es travaux e ce epartemen' un or re nant l'utilisation de l'énergie atomique .à des fins pa-
de p,riorité judicieux. dfiques, assistance' technique dans le domaine du ser-
154. Si les dépenses de l'Organisation sont si énormes, vice social et des droits de 'l'homme, bureaux locaux
ees~ en gratide par,t}e p~rée que ses !oqd~ sont ~o}1yent et missions spéciales" ajustement des traitements.
utilisés d'une manlere Impropre. Amsl l les preVIsions
budgétaires pour 1956 prévoient un crédit d'environ 160. A la Cinquième Commission, la délégation des
3.500.000 dollars pour des orç-anismts tels que le Haut- Etats-Unis a approuvé une large expansion des pro-
Commissariat pour les réfuglés (qui n'a pour mission grammes et une augmentation des dépenses dans tous
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les domaines mentionnés,. sauf l'ajustement des trait~
ments. En revanche,' nous nous sommes prononces
contie l'ouverture de certains crédits relatifs à l'élar
gisse!De~~ ~e~ prograll1,.mese.tcontre l'~ugme!ltation
de l'mdémmte de cherte de Vle des fonctionnaires du
Siège.!

"161. Nous avons reconnu que l'évolution des condi
tions économiques, notàmment l'augmentation des trai
tements des fonctionnaires. du'Gouvernement ,fédéral
des Etats-'Qnis; appelait un nouvel examen des ,émolu
ments, du Secrétariat" mais il nous a ,semblé, vu le ba
l'ème ,des traitements du personnel de l'Organisation
des 'Natiolls Unies ,et' des ,. 'institutions ,spécialisées,
qu'une augmentation' de ces •traiteme~tssous. la forme
d'un relèvement immédiat de l'iudemnitéde cherté de
vic, comme le proposait le Secrétaire général, n'était
pas .,justifiée .po\U"·l.'inst~t.

·162., Nous approuvons cependant la création d'ull co
mité, composé d'experts, nommés par les gouverne
ments, qui sera chargé.derevoir, en 1956, .le régime
des traitemcmts, indemnités et prestations. Cette étude
devrait. tendre à deux' fins: premièrement, modifier le
&ystème derémunératiop commun à l'Organisation des
Nations Unies .etaux. institutiolls spécialisées de .façon
à.' pouvoir attirer et, à conserver en poste, dans les
diverses régions du monde, un pers0ntlel intèrnation~l
hautement qualifié; 'deuxièmement, prooéder à. cet ajus~
tement. en tenant dûment compte des attributions et des
ressources financières dès organisations internationales
ainsi que. des traitements offerts dans les divers pays
aux agents de ~afonctiori' publique.

- .. ,

163~ A ce propos, je dois" dire que-le. Gouvernement
des Etats":Unis estime que ses ressgttis~ant~ ne. sont
pas assez; nombreux dans les divers'> serretarlatsmter
raationaux et dans les organismes d'exécution, des pro
grammes d'assistance. technique. Nous. e~pér?n~4onc
que les tecommandattons de la CommlsstOn Inr1teront
un nombre croissant de citoyens des Etats-Unis 'à sol
hciter des postes non seulement au Siège de l'Orga
llisation, mais aussi dans d'iautres organisations inter-
nationales. .

164. Encore que la Cinquième Commission. ait rejeté
plusieurs propositions d'augmentation des crédits bud..
gétaires, ma délégation regrette que l'accroissement des
dépenses n'ait pas été compensé dans Une plus .large
mesure·par,des économies. Nous espétions, par exemple,
réduire les dépenses en modifiant les règles actuelle
ment appliquées pour la publication des traités. •De
même, nous' auricns aimé voir différer certaines dé
penses qui ne', paraissent pas indispensables, notamment
celles qu'entraînera l'amélioration des installations né-

. cessaires aux conférences et aux réunions dans tes
locaux de Genève.
165. L'ensemble des décisions prises par la Cinquième
Commission a pour effet de porter le total, des c,rédits
à ouvrir au titre des dépenses supplémentaires .de 1955
et du budget d~ 1956 à 51.830.550 dollars,chtffre re
cord dans l'histoire de l'Organisation des Nations
Unies~ Je souhaite, incidemment, que la dboème session

.1de l'Assemblée générateconserve longtemps ce record
peu enviable.
166. Le chiffre prévu s'explique non seulement par
l'augmentation de 2.600.000 dollars au titre des dé-

. penses budgétaires de 1956, dont j'ai déjà parlé, mais
aussi par des dépenses supplémentaires exceptionnelle
mentéle'Vées, effectuées pendant l'exercice 1955, et qui

. n'ont pas été compensées, comme l'an dernier, par des

.... économies. Les'dépenses supplémentaires de 1955 COOl-

prennent,' 'Une' somme de ,,1.400.000 dollars sur les
2.361.000 dollars ,qu'aèoûté au total la Conférence
scientifique internationale sur .l'utilisation .de l'énergie
atomique à des fins pacifiques, une somme de 1.630.000
dollars représentant le dernier crédit ouvert pour le
rembo~rsement de l'impôt national sur le revenu aux
fonctionnaires du Secrétariat,' et, enfin, des dépenses
imprévues, telles que les. dépenses relatives aux réu
nions du Sous-Comité deia .COIJU1l\SSiOll du désarme
ment à Londres et au voyàge couronné de succès que
le Secrétaire général a effeetué, conforrilément aux di
tectives de l'Assemblée générale [résolution .906 (IX)] J

en vue d'obtenir la libération de '11=ressortissants des
Etats-Unis et d'aùtresmembre-s des forces armées du
Comm~ndementdes Nations Unies, faits prisonniers
pendant la guerre .de Corée.
167. Malgré l'inquiétude qu'elle Qrouve devant l'aug
~entatiQn des dépenses de l'Organisation des Nations
Unies au moment même où l'on pouvait. espérer. que
ces dépenses étaient stabilisées, la délégation des·Etats
Unis ·apPlJiera les recommandations de la Cinquième
Commission fe1atives aux crédits à ouvrir pour l'exer
cice 1956. Noûs le ferons 'parce que nous reconnais
sOnS: p'remièr~J1lent, que le Secrét..,ire général et l'As
semblée. générale se sont réellement efforcés, au <tours
des deux dernières années, de réduire le budget ordi
naire de l'Organisation et que ces efforts ont eu déjà
des effe,ts appréciables; deuxièmement, qu'une grande
partie ·~bs dépenses nouvelles pour 1956 sont de Câ
ractère. extraordinaire. Toutefois, ,la délégation des
Etats":Unis tient à souligner qu'il ne Ïa\.ldrait,pas, dans
l'avenir, invoquer· Comme un ,précédent ,l'augmentation
des dépenses que les. budgets de 1956 font· apparaître
tarit en ce quï concerne l'Organis~tiondes Nations
Unies que lesinstitu~ions spécialisép.s.
168. J'ai dit l'autre jour devant. la ÇinquièmeCom"
mission que les Etats Membres devraient, "à mon avis,
llonseuiement. çontinuer d'apporter tout leur .aJ?pui
aux divers programmes des organismes des Natlons
Unies, mais y contribuer enèQre davantage. Cela. ne

'veut pas '. dire, cependant, que les dépenses inscrites
aux budgets ordinaires doivent augmenter. Il est· d'au
tres façons de .procéder. Ainsi que je l'ai. indiqué A la
Cinquième. Commission, l'appui accordé;-- soit par ,le
moyen des/oudgetsordinaires des.organismes intema-'
tionaux, soit par l'intennédiaire des programmes in
temationaux d~orgariis~#Qns,.bénévoles, soit 'SOU5 ·toute
autre forme de coopéràtion intergouvernementale, telle
que les programmes. bilatéraux ..-' do~( toujours tenir
compte de, certains facteùrs; il fautn6tanunent se de
mander: pren;lièrement, si telle ou telle institution in
ternationale offre bien le meilleur moyen de répondre
~LUX besoins que.doit .nonnalement. satisfaire la eom
mUDiluté des nations; deuxièmement, dansquelte me
sure les membres de cette institution sont disposés à
éissumer une part équitable (tes charges financières
qu'entraînent de telles respon~bi1ité~, inte~~ona.les
(car, lorsque les chatges finanaères mcombent ,1 un '
nombre relativement restreint d'Etats Metnbre~, il elit
bien évident que l'œuvre ent..epri~ n'a ",pas W!l, 'Véri
table caractère international et qu'il en résultera des
malentendus et des ,sujets d'amertume persistants) ;
troisièmement, si l'assistance internationale sera conve
nablement étayée et complétée par J'effort natiOttal.
169. Les Etats Membres, et aussi le Sea-êtarlat,
doivent, avoir constamment à l'esprit 'une autre COilSi
dération sur laquelle le Secrétaire général a attlté'Jtat
tention l'an dernier dans son rapPort annuel; je clt~: '

" ...la nature même des M~bt1ita qui Ih
.combent au Secrétaire général et· à' !êS principaux
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collaborateurs iqlpose des limites aux .tâches dont 175. En ce qui· concerne la .coordination entre l'Orga·
ils peuvent s'acquitter efficacement, quelle que soit nisation des Nations, Unies. et.. les institutions spéciaü·

.l'importance des sommes, de l'effectif et des moyens sées, il mesemble,qJe la Cinquième Commission a dé.
. que l'Of! pourrait mettre à leur disposition" [AI cidé d'appuyerJa demande du'Secrétaire général ten-

2663,.p. zvl. . dant à augmenter les traitements et l'indemnité .pour
170. Pour toutes ces raisons, l'Assemblée générale irais d'études sans en avertir à temps les institutions
doit montrer beaucoup de' prudence lorsqu'il s'agit ~pécialisées. En agissant ainsi, on n'a pàR tenu. compte,
d'augmenter' le nombre des postes permanents. et le ce qui est fort. regrettable, du 'désir plusieurs fois ex·
montant des budgets ordinaires des organismes inter- primé par l'Assemblée générale de voir l'Organisation
nationaux, ce qui ne veut p'a~ c;tire, bien au contraire, ,des Nations Unies et les institutions spécialisées COOr·
que ·la communauté des nations représentée ici et dans donner leurs méthodes d'administration, .tant· sur le
les .institutions spécialisées.se désintéressera des pro- 'plan des principes que' dans les ltiodalitésd'application.
.blèmes.mondiaux particulièrement urgents. D'autre part, la .Cinquième C01!1inission a- recommandé
171. ' Le total général des budgets ordinaires de l'Qr- . que .l'Organisation parficipz- à là construction des sièges
ganisation des Nations Unies et des institutionsspé- de l'Union internationale des télécommunications èt'de
C'Ïalisées pour la période 1946-1955 s'élève approxima- l'Organisation météorologique mondiale, qui pourraient
tivement à 686 millions de dollars; en outre, une somme 'ainsi utiliser les installations .du. Palais des 'Nations
de plus de 1 milliard de dollars a été consacrée à des conjointement avec l'Organisation: des Nations Unies
programmes internationaux ayant pour objet de se- et l'Organisation mondiale·de la. santé. Nous espérons
courir et de reclasser les réfugiés, d'aider par l'assis- que des relations plus étroites pourront ainsi être éta-
tanCe technique au développement économique et sodal hIies entre ces organisations, réunies dans 'un même
et d'améliorer les services de protection maternelle et 6difice,et qu'en définitive nous tirerons tous profit de
infantile. D'autre part, la Banque internationale pour' cette meilleure utilisation des services commUns.' ,-
la reconstruction et-Je développement et le Fonds mo- 176. Il est une autre mesure quidevrait avoir pour
nétaire international c~')ntribuent très largement à l'ex- résultat d'atnéliorer sur le plan administratif la coor-
pansion économique. J,1 faut mentionner encore l'exis- dination entre l'Organisation des Nations Unies et les
tence d'importants programmes d'assistance nationaux înstitutions sp~cialisées; je veux parler de la décision
-.. le programme de coopération technique des Etats- prise par le Cùmité consultatif d'étudier de façon en-
Unis, par exemple-· et de programmes régionaux de ~ore plùs approfondie les problèmes. qui se'posent à
développement économique comme le plan de Colombo. cet égard. L'examen auquel le Comité pZ'ocedera pren-
La valeur et les effets d'une action s'exerçant de façon dra la forme de consultations qui auront lieu,' l'an
aussi souple, sous des formes aussi diverses, ne doivent prochain, aux sièges de plusieurs institutions spéciali-
pas être sous-estimés; il ne faudrait p~s les compro- sées. Nous tenons à féliciter ces institutions, le Comité
mettre en augmentant prématurément et sans souci des consultatif et'son remarquable président, M. Aghnidès,
réalités les budgets ordinaires et les effectifs des orga- d'avoir abordé cette question d'une manière aussi cons-
nismes internationaux. . ' tructive. .' .'
172. Après avoir ainsi eXp'rimé lès espoirs de la dé.. 177,. En résÙn1é, malgré les réserves qu'elle a dû
légation des Etats-Unis en ce qui concerne le budget présenter, ma délégation se prononcera pour l'ouver-
du prochain exercice financier, je voudrais souligner ture de crédits' proposée. Nous sommes persuades que
l'intérêt qu'il" aurai~ pour le Com}té consultatif et ks Etats Membres pounaient à l'avenir, en ayant le
l'Assemblee generale a·mettre au ,pOInt une forme de souci constant, de l'économie et de la coopération la
budget simplifiée qui permette à l'Assemblée etau plus étroite, limiter de façon satisfaisante toute atig-
Secrétaire général d'e~tercer un contrôle plus efficace mentation du budget. Nous pensons que l'Organisation
tout en réduisant les entraves de ·la bureaucratie. des Nations Unies sera renforcée si elle suit une poli...
173. Nous nous félicitons à ce propos de l'initiative 1ique' financière saine et applique, pour l'exécution et le
du représentant du Danema,rk qui, à la Cinquième contrôle du budget, de nouvelles méthodes plus efficaces.
Commission, a insisté sur la nécessité d'améliorer l'or- Le budget. reflète, naturellement, l'expansion des acti-
ganisation des travaux et l'échelonnement des séances vités de l'Organisation, mais ma délégation estime sin-
tle la Commission. Cette intervention a provoqué un cèrement que, pendant les 10 années à venir, l'Orga-
fructueux échange de vues surIes moyens d'éliminer nisation des Nations Unies doit s'en tenir à une poli-
les retards et de faciliter, en particulier, l'examen du ti,que financière fondée sur des principes rigoureux ,si
budget et l'adoption des' décisions budgétaires. elle veut étendre son influence et son action et jouer un
174. On peut lire, dans le rapport de la Cinquième rôle de premier plan dans l'avènement du monde paci..
Commission [A/3103, par. 33], qUe'les Etats-Unis ont fique auquel aspirent tous les hommes. '
proposé d'inscrire à l'ordre du jour de la dnzième ses- 178. M. CLOUGH (Royaume-Uni)ftraduit de l'an-
sion de l'Assemblée générale une question intitulée: {lIais]: Si. la délégation ,du Royaume-Uni s'est pro-
"Méthodes à. appli9uer par l'Assemolée générale pour noncée à la Cinquième Commission en faveur de l'ou-
J'examenet,l'adoptlon du budget". Nou~ sommes heu- verture de crédits demandée pour l'exercice 1956, elle
reux gue le Secrétaire ~énéral ait,accep)tf d'étudier cette ne l'a p.as fait sans quelques réserves. La tendance à
(IUestion au' cours de 1année q~li vie,t. Bien que l'ex..
périence, enp'articulier celle dtl cettieannée, nous ait l'augmentation révélée par le budget de 1956 nou~ pré-
convaincus de' lai nécessi!é d'aJJ1éliopér laprricétitir~, occupe sérieusement. Le Gouvernement du Royaume-
nous n'en devons lipas moms rendre homIllage au Pli'C· Uni reconnaît évidemment que 1'0rg~misation des Na-
s.'ident de la Çinqu~è91~.Cotnmissio~{pour la 11Jaîtri~e tions Unies est appelée à prendre des initiatives et à
avec laquelle Il a dlrlg;~ les. ttavapx; En effet, tl nous s'engager dans de nouvelles voies; la Conférence inter-
fallait. un président ~ux (1~1~1ités. remarquables pour uationale sur .l'utilisation de l'énergie ~tomique·à des
pouvoir surmonter lis diffiêultés auxquelles nous nous fins pa~ifiques constitue un excellent exemple à cet
heurtions. De l'avis dê ma délégat;bn, nous devons donc égard. 'Nous sommes heureux du succès remporté par
à M: Engen, ,.représentant de la Norvège, une recon- cette conférence et de l'écho qu'élIe a trouvé dans le
n~issance" toute spéciale~. . Jllonde entier, mais il ne paraît pas indispensable que

,~!
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fOrganisation accroisse son budgetp0tlf' conserver uri'
<:aractère dyn~ique. Sesr~s§ources doivent . être -en
rapport avec les contribJ,1tiot~~:que les Etats Membres
sont disposés à verser, cQmpte tenu des lourdes obli
gatiQns et responsa~ilités qu'i~speuvent avoir d'autre
part.
179. De l'avis de mon gouvernement, il est donc ex:
trêmement impor.tant que le budget de l'Organisation
des Nations Unies soit fixé à, un niveau raisonnable,
Lorsque certaines activités nouvelles s'imposent, il faut
momentanément renoncer à d'autres activités moins
utiles: et, moiÎ;\s urgentes ou les remettre à plus tard.
180. Tellés 'sont les raisons pour. lesquelles nous
n'avons pu, lors de la discussion ;détai11ée' du budget,
noUs prononcer en, faveur (le toutes les demandes de
crédits présentées aux chapItres. 1. 8, 18, 28 et 35.
Nous estimons qu'à l'heurèactuelle il serait raisonnable
de r~~arder l'engagement de certaines dépenses prévues
dans' ces chapitres. "
181. Cependant, ces réserves faites, noUs n'insiste
rons' pas, davantage et voterçns ]?our l'ensemble du
budget de l'exercice 1956. ' ,
182. Le PRESIDENT (trad~,it de l'espfl,gnol): Si
pérsonne d'autre ne veut prendre la parole, je la donne
aU Secrétaire,général. •
183. Le SECRETA~REGENERAL (traduit de l'an
glais): Je n',ai pas l'intention, à cettehenre tardive, de
prolonger le débat en présentant des observations dé
taillées sur certaines des suggestions formulées lors
des, explications, de vote. Toutefois, l'estime devoir
apporter à ce sujet quelques éclaircissements. ..
184~ Permettez-moi, avant tout, de souligner que l'on
ne saurait affirmer, sur le VU du budget· 1présenté à'

l'Assemblée, que,le coût des travaux de l'Organisation
des Nations Unies va en augmentant. Le montant des
dépenses reflète plus exactement, que tout autre chiffre
la tendance accusée par le budget. Si l'on fait abstraç..
tion des dépenses spééiales et extraordinaires, on peut
constater que l'ensemble ôes dépenses révèle une grande
stabilité et même que les dépenses de personnel et les,
frais d'entretien ont tendance à diminuer.
185. Il convient, je crois, d'appeler l'attention des 're
présentants sur l'évolution des dépenses dans le temps.
Le budget. total s'élevait en 1950, en chiffres ronds,à
43.746.000' dollars, en 1951 à 48.628.000 dollars, en
1952,à'50.270.000 dollars, en 1953 à 49.292.000 dollars,
(n 1954 à 48.510.000 dollars et, en 1955,'à 46.963.000
~Jollars, non compris les dépenses supplémentaires sur
lesquelles je reviendrai. Il faut ajouter à ce rhiffre
3.264.000 dollars sur lesquels 3 millions de dollars ont
été affectés à la Conférence internationale sur l'utilisa
tionde l'énergie atomique à des fins pacifiques et au
remboursement' de l'impôt sur le revenu, deux ru
briques que les représentants., ont mentionnées dans
leurs explications de vote. Enfin, les prévisions pour
1956 s'élèvent à 48.566.350 dollars. Il est certain qu'il
faut prévoir encore certaines dépenses supplémentaires
pour 1956, mais n'oublions pas non plus que, dans les
prév!s~ons budgétaires, n?us avons inscrit u~ crédit de
1 mtlhon de dollars enViron pour la Conference sur
l'énergie atomique. . .
186. Si l'on exa.tn:ine la situation telle qu'elle se dé
gage de ("es données .réell~s, on constate que les dé
penses .prévues, pour 1956 sont les plus basses depuis
1?50~ en dépit de l'extension des activités de' l'Orga
'01satlon.
187. Je me félicite de la solution que l'on a donnée
cette année à une qqe~iQn qui, -pour moi, se posait sur

......

le plande 'l'équité, savoir le relèvement de l'indemnité
de. cherté de vie des fonctionnaires. Je comprends par
faitement que les' représentants et les gouvernements
souhaitent maintenir le niveau des dépenses de l'Orga-c

nisationaussi bas que possible mais,' en tant que chef
de l'administration, je dois veiller tout autant à ce que
l'~quité soit resp'e~tée; ,c'es} une préqccupation qpi doit
d!cter notre pohttque a regard du personnel. Et pré
Cisément pour rêspecter l'équité, nous devons tenir
\~mpte.des variat!ons ducoû(de la vj~ ainsi que de
1evol?tton .des tralte!llents v.erses d~ns 'dIvers pays aU~
foncttonnaires publics, qUI constltuenr''l'élérnent de
comparaison indispensable. C'est pourquoi je me féli
cite encore une fois d'une décision qui permet de té
so~dre,.,en. partie du moins,('~ problème d'équ,ité qui
m tnqwetatt et auquel nous deVlOns donner une solution
afin de ne pas porter atteinte au moral d'un Secrétariat'
dont nous avons tout lieu d'être fiers. "
188. Je partage avec les délégations le souci de l'éco~
nomi~et je tiens,à ce sujet, à' rappeler à l'Assemblée
qU'UI deux ans, j'ai réduit d'environ 15 pour 100 .le
~10mbre des postes de la ca!égorie desadtninistrateurs;
Je J>;J?se <;lue tous ceux qUl.ont eu, chez eux, quelque
expetlence' de ces compr~SSlOns dans la fonction pu
~liquet reconnaîtront à quel point. cette réduction est
Importante et significative~

189. Et~t d()nn~ les ~âches de l'OrganisatJon, nous
devons disposer d un personnel assez nombreux et des
ressour~es suffisantes pou,r l~ rémunérer de. façon équi~)
table. SI nous voulons redulr~ 1~7budget, Il nous faut
modifier l'un des trois facte~rs ~Stiivants: l'effectif 'du
~e~s~)Onel~ le m<?nt3:nt de~ ::.4~l~iJres O? 11~·. ~amp d'ac:.
tlvlte ?e lçrgamsatlOn. ~l!A!er~u/rpeu JUdlCltifdx d'opérer :' 'è

d?s feduct~on~ sans t~~l~ 'C()~}p~e de ~es.· facteurs et
cl obhger amSl le Secreta~re general SOit a pou:l"suivre"
avec un personnel insUÛ~sant ott mal rémunéré les
tâches que l'Organisation~\doit aSSl'plerlf, soit à passer'
outre aux dem~des d~ l'Assembléf~générale.

~~. On reconnaîtra, je l'espère,. que le Secrétariat
J.alt de son mieùx pour répondre aux vœux des gou
v~rneme~ts . en maintenant le~ d~~nses au plus bas
mvcauposslble. Il r~ste donc a ,deClder de l'ampleur à.
donner aux activités de l'Organisation. Je serais 'heu
reux que les gouvernements et le Secrétariat, én étroite
('oopéra~ion, se soumettent à une discipline volontaire;
e! ~vitent de s'eng~g<:.r dans des entreprises et des acti
vites nouvelles qUI, risquent. de ne .. pas être très fruc
tueuses~.D'autre part" je déplorerais que, pour des rai
sons purement'financières, notre organisation soit obli
gée d'éluder les responsab.i1ités qui lui incombent et de
ne pas assumer les tâches qui sont pronrement de sa
coO?-P'étence. En. somme.' l'Organisation ddi, Nations
Umes est en plelll~e cr01ss~nce et en plein développe
ment; ce ~eralt f!llre une ecol}9rnie trompeuse que de
f.l.e pas lUI fourOtr les fonds l'dont elle a besoin popr
s'acquitter de sa mission. 1
]91. Le ?RESIDENr (r~uit de l'espagnol): Nous.
al,1ons ~amtenant proc.éde\ "~1 vote sur les proje.. ts de
resotutton A, B, C et D cotît~nus dans t~ rapport de la
Cinquième Commission [A/3103]. . _ '

Par 56 'lJoi~. contre 7, avec u'Je -abstention, le !I,roie'
de résolution Â est aaopt~. ;,

Par 61 'l/oix contre zéro, avec une abstention le pro..
jet de résolt~tian B est adopté. ' , .

Par 60 'l/OiK contre léro, mJec 2 abstention.r le ·projet
de résolution C est adopté. '

,Par ~5 'Voix contre 7, avec 2 abstentions, le P;:Qiet d~
resolutton D estadopté.,. 1 . ' "



202. Nous allons donc passer au vote.

203. M. KOUZNETSOV (Union dt's Républiques
socialistes soviétiques) [tradHit du russe]: La déléga
tion de l'URSS se doit de dire que la procédure pro
posée par le Président n'est pas régulière. Elle n'est
pas conforme au, règ~ement. int~rieur de yt\ssemblée
générale et entrameralt la VIOlatIOn du pnnClpe de la
;-épartition géographique équitable des nièges réservés
aux membres non permanents du Conseil de sécurité.

204. M. HOOD (Australie) [traduit de l'anQla4"]:
Ma délégation a écouté avec respect la ~ommumcahon

que le Président vient de faire au sujet des consulta
tions qui ont abouti, a.in~i gue vous l'avez am~on~é, à
un tirage au sort. Je dIrai SImplement que, ~e l,av~s d~
ma délégation et de mon gouvernement, Il s agIt la
d'une procédure à laquelle nous ne devrions avoir re
cours en aucun cas et surtout pas lorsque nous avons à
régler une question aussi importante que l'élection d'un
membre du Conseil de sécurité.

205. Ma délégation se rend pârfaitement compte des
difficultés qui résultent de la situation présente et de
l'embarras dans lequel nous nous trouvons, Cependant,
nous persistons à croire qu'aucune solution ne doit être
cherchée en dehors de la procédure prévue par le rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, procédure
qui ne fait pas mention du tirage au sort.

206. Je ne sais pas très bien où nous en sommes et
nous nous trouvons peut-être en présence d'un fait
accompli. Mais je tiens à ce que l'on sache bien que ma
délégation aurait préféré suivre, fût-ce jusqu'à la der
nière limite - et il y a nécessairement une dernière
limite - la procédure prévue par la Charte et le rè
glement intérieur.

207. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zélande) [traduit
de l'angla-is]: Mon pays assure en ce moment la pré
sidence du Conseil de sécurité et, en tant que son re
présentant permanent, j'occupe au Conseil le fauteuil
présidentiel; en l'occurrence, je crois qu'il est de mon
devoir de dire quelques mots sur l'importante question
dont nous sommes saisis ce soir.

208. Il me semble qu'il m'appartient, en raison des
fonctions que j'exerce, de veiller à ce que le Conseil
remplisse ses obligations et s'acquitte de ses respon
sabilités. Te voudrais dire au Président combien j'ad
mire la èompétence et le dévouement dont il a fait
preuve à propos de cette importante question et je lui
donne l'assurancc que ma délégation, de même que,
j'en suis certain, mon gouvernement - bien qu'il n'ait
pas été informé et qu'il ne puisse pas être informé
pour l'instant du tour qu'a pris le débat - sauront éga
lement reconnaître toute la sollicitude qu'il a montrée.

209. Nous sommes parfaitement conscients des dif
ficultés que l'Assemblée doit surmonter pour mener à
bien les élections au Conseil de sécurité, mais je man
querais à mes devoirs si je ne disais pas que la solution
qu'il vient de nous exposer nous cause une certaine
inquiétude. Il m'est absolument impossible d'approuver,
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Déclaration du représentant du Chili 200. Conformément ~ la procédure que j'ai ,d~critc,

] un tirage au sort a eu 1I«;-~ d~ns le bureal~ ~u PresIden~;
192 M. ORTEGA (Chili) [traduit de l'espag1wl: en conséquence, les PhIlIppmes o~t rettre leur candI-
En 'm'excusant auprès du Président, je dois deman~er dature en faveur de la YougoslavIe.
à l'Assemblée de bien vouloir me permettre de faIre
une brève déclaration. 201. Je suis sûr que l'Assemblée, en approuvant cette

procédure reconnaîtra qu'elle ne constitne aucunement
193. D'ordre de mon gouvernement, je dois entre- un précédent et qu'elle estim~ra égal~r:lent qu'étant
tenir l'Assemblée d'une question qui ne relève pas de donné les circonstances exceptlOnnelles, Il faut accep-
la compétence des commissions mais directement de ter et honorer cet arrangement.
celle de l'Assemblée générale.
194. Le Gouvernement chilien m'a prié d'offrir offi
ciellement à l'Organisation des Nations Unies, par l'en
tremise du Secrétaire général, la libre disposition d.'un
grand parc situé à Santiago, près du centre de la vIlle.
L'Organisation pourra adopter les mesures :,oul.ues
pour y faire construire des bureaux pou!;" les mstItu
tions spécialisées et les commissions qUI, comme la
Commission économique pour l'Amérique latine, ont
leur siège clans la capitale de notre pays. Ce parc béné
ficierait de la franchise internationale dont jouit l'Or
ganisation. Je fais donc officiellement cette offre au
Secrétaire général.
195. Il est inutile de préciser qu'en cette occasion
mon g01.lvemement est aniI;né du .dés!r de contri~uer
au succès des efforts de 1Orgal1lsatlOn des NatIOns
Unies pour favoriser l'instauration tians le monde d'un
ordre de vie nouveau et garantir aux hommes les bien
faits de la liberté et de la justice, ces idéaux dont la
réalisation permettra aux peuples de coexister pacifi
quement et dans la sécurité.
196. Je remercie l'Assemblée d'avoir bien voulu m'en
tendre sur une question qui, étant donné sa nature,
n'était pas inscrite à l'ordre du jour.

La séance est suspendue il. 19 h, 50; elle est 1"eprise
à 21 h. 5.

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR
Election de trois membres non permanents du

Conseil de sécurité (suite)
197. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): J'ai
le gl'and plaisir d'annoncer à l'Assemblée que des con
sultations ont eu lieu entre diverses délégations et en
particulier entre celles des deux candidats qui ont reçu
le plus grand nombre de voix au conrs des 34 tours de
scrutin auxquels nous avons procédé pour pourvoir au
troisième siège qui reste vacant au Conseil de sécurité.
Ces consultations devaient permettre de trouver une
~'olution qui tiendrait pleinement compte des positions
prises au sujet de la représentation régionale, positions
qui sont à la base des difficultés auxquelles nous nous
sommes heurtés dans nos efforts pott!" résoudre ce
problème.
198. 11 a paru que l'on pourrait atteindre ce but en
adoptant une procédure spéciale, selon l'arrangement
suivant: il serait procédé à un tirage au sort, dans le
bttreau du Président, entre les deux candidats en pré
sence pour décider lequel des deux devrait retirer sa
candidature pour l'élection actuelle. Après être demeuré
une année en fonctions, l'autre candidal démissionne
rait du Conseil de sécurité. L'arrangement prévoit que
le siège vacant serait pourvu, pour le reste du mandat,
élU moyen de l'élection du premier candidat lors de la
onzième session de l'Assemblée généraie.
199. L'esprit dans lequel sera adoptée cette solution
de compromis, dont je n'hésite pas à assumer la res
ponsabilité morale, gue voudront partager, j'en suis
sûr, les autres membres de l'Assemblée, devra garantir
que l'on se conformera à cet arrangement en toute
loyauté.

538
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-
aU nom de mon gouvernement, la méthode qui a été

.adoptée ce so;r.
'210. Le Président, a dit que cette solution ne devrait
pas constituer un précédent; personnellement, je ne la
considère pas comme un précédent puisqu'il m'est vrai-,

.ment impossible de l'approuver. La Charte prévoit que
les membres non permanents du Conseil de sécurité
sont élus pour une' période de deux ans. Ma propre
expérience de membre du Conseil me donne des raisons
de croire qu'un mandat plus court serait probablement
préjudiciable au bon fonctionnement du Conseil. En
dépit des critiques dont ila été l'objet dans le passé, le
Conseil de sécurité est, à mon avis, l'organe le plus
important de l'Organisation des Nations Unies et nous
n'envisagerions pas, dans des circonstances normales,

· d'appuyer la candidature d'un Etat si nous avions des
; raisons de croire que cet Etat n'était pas disposé à
'siéger jusqu'à l'expiration de son mandat.
.211. Il va de soi que nous n'avons pas à n~us mêler
des arrangements que les Etats peuvent fa1re entre
eux pour simplifier les problèmes que les élections
posent à l'Assemblée et je crois pouvoir dire que nous

· ne souhaitons nullem(~nt intervenir dans ces accords
privés qui, en eux-mêmes, n'ont évidemment rien
d'anormal ou de répréhensible. Cela dit' - et je rap
pelle encore une fois tout le respect que j'éprouve pour

, le- dévouement avec lequel le Président accomplit sa
tâche.- j'estime que rien ne doit donner l'impression
que les membres de cette assemblée ont contracté une

, obligation tacite à l'égard du vote qu'ils seront appelés
à émettre au cours des élections à venir. Il me sera
impossible d'accepter, au nom de ma délégation ou au
nom de mon gouvernement, une obligation de cet{\~

,nature.
•212. M. DE LA COLINA (Mexique) [traduit de

,
.. l'esp~nol]: J.e me vois,. bien à regret, .dans l'obligation
de déclarer que, si je suis tout disposé à recommander

l ~ mon gouverneme~t d'élire les Philippines pour rem
! plir la vacance qui, selon l'accord bilatéral que vient
1d'annoncer le Président, se produira au Conseil de
1sécurité à la fin de l'année prochaine, je ne puis en
~ aucune façon engager mon gouvernement en ce qui
! concerne l'élection envisagée.
[213. M. SARPER (Turquie) [traduit de l'anglais]:
[ Je n'entrevois pas encore pour l'instant toutes les con
. séquences que pourrait avoir, du point de vue juri
" dique,cette procédure dite spéciale. Je tiens donc à

pl'écisernettement qu'il m'est impossible de prendre
Un engagement quelconque sur la façon dont mon gou
vernement votera lors des prochaines élections au Con
seil de sécurité. Je voudrais que ma position en la
matière fût parfaitement claire et jefa.is de sérieuses
réserves quant aux aspects juridiques et pratiques de
la procédure que le Président lui-même a qualifiée de
spéciale.
214..M. DE FREITAS VALLE (Brésil) [traduit
de l'anglais]: J'éprouve le plus grand respect pour tous
les efforts que le Président a déployés en vue de nous
faire sortir de l'impasse où nous nous trouvons, mais
je dois cependant déclarer qu'il m'est impossible d'en.
~ager mon gouvernement à l'égard d'un 'vote qui aura
heu l'an ,prochain, au scrutin secret.
215. M; ECHEVERRI CORTES (Colombie) [tra
dU,it de l'espagnol]: Je connais et j'apprécie les grands
efforts accomplis par le Président pour nous permettre
de sortir de l'impasse où nous nous trouvons à propos
de l'élection au 'Conseil de sécurité. Je désire pourtant
faire connaîtf(. à l'Assemblée qu'en aucun cas ma
._~

délégation ne peut assumer de responsabilité en ce
qui concerne la prochaine élection visant à pourvoit
le siège qui deviendra vacant par.suite df" la démission
de l'un des candidats élus. Je ne prends donc aucun
engagement à cet égard.
216. M.OLIVIERI (Argentine) [traduîtde l'espa
gnol]: Ma délégation tient avant tout à exprimer sa
reconnaissance au Président pour les efforts person
nels qu'il a sans cesse déployés pour sortir de cette
impasse. Mon gouvernement ne saurait toutefois s'en
gager à approuver par son vote une procédure qui
n'est pas conforme. aux dispositions de ·]a Charte.
217. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) [traduit de
respagnol]: La délégation du Venezuela se rend par..
faitement compte de tout ce que le Président a fait
pour sortir de l'impasse où nous nous trouvons à pro
pos de l'élection d'un membre non permanent du Conseil
de sécurité. Cependant, comme d'autres représentants
l'ont déjà déclaré ici, je ne puis engager la position que
ma délégation prendra dans l'avenir à ce sujet.
218. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay)
[traduit de l'espagnol]: C'est pour moi un grand hon
neur de m'adresser au Président qui restera à tant
d'égards le grand Président de cette <Hxième session
de l'Assemblée générale. ·
219. Nous savons quels efforts le Président a dé
ployés ,pour régler ce problème de l'élection, encore
pendante,; d'un des membres du Conseil de sécurité..
Je me vois cependant dans l'obligation de. faire cer
taines réserves touchant la procédure proposée poUl'
régler le cas présent.
220. Il convient de faire remarquer à ce propos que
mon pays et ma délégation ont constamment observé la
même attitude à propos d'élections .même lorsque nos
intérêts étaient en jeu. En une certaine occasion, et à
propos d'un problème du même ordre qui se posait à
un groupe· de pays d'Amérique latine, mon pays,·.qui
se trouvait être l'une' des parties en cause, a repoussé
cette procédure de tirage au sort analogue à celle que
le Président a suggérée. De plus, il me serait très dif~
ficile, sinon impossible, de m'engager pour des'vôtes.à
venir - ce serait là un geste que ni ma délégation ni
moi-même n'avons le droit de faire. C'est à mon gou
vernement et à lui seul qu'il appartient de prendre une
dé~ision, et c'est selon les instructions qu'il lui don
nera dans l'avenir que ma délégation pourra agir.
221. Je prie donc le Président de bien vouloir ac
œpter les réserves que j'ai faites au nom de ma délé
gation. Je vais envoyer un rapport complet à mon
gouvernement, qui décidera en dernier ressort. En at
tendant, je vous donne à nouveau l'assurance que ma
délégation apprécie les efforts que le Président déploie
pour résoudre le problème qui nous préoccupe.
222. M. MONTERO DE VARGAS (Paraguay)
[traduit de l'espagnol]: l\{a délégation a écouté. avec
,toute l'attention qui convenait l'exposé du Président,
et elle tient à bien préciser, avec tout le respect qui 'lui
est dît, que la préoccupation essentielle rlU Paraguay a
toujours été d'observer les dispositions de la Charte.
Avant tout, mon pays a constamment soutenu les prin
cipes juridiques qui sont à la base de l'Organisation
internationàle, même s'il a dît lui en cottter.' .
223. Pour ces raisons, ma délégation tient à affirmer
de façon formelle qu'un accord bilatéral Ile saurait
engager la délégation du Paraguay pour des élections
qui doivent avoir lieu dans l'avenir.
224. :M. ALPHAND (France): Le Président sait
que c'est avec respect et admiration que je salue les
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efforts' qu'il a accomplis pour sortir de l'impasse dans
laquelle nous nous trouv.ons actuellement. La solution
proposée est peut-être la seule qui soit pratiquement
réalisable ce soir et je suis disposé à la recommander à
mon gouvernement. Ce que je dois dire simplement,
c'est que je ne peux prendre, ce soir, au nom, de mon
gouvernement, aucun enga~ement .sur ce qu'il fera
dans un an. .
225. Mlle MA~AS (Cuba) [traduit de l'espagnol):
Je tiens à'déclarer combien ma délégation apprécie tout
ce qui a été fait pour parvenir à la décision 'qui vient
d'être prise et à quel point elle apprécie é~alement les
nQmbreux efforts.déployés.par le Président pour sur
monter toutes les difficultés qu'a fait naître cette élec
tion. Je désire toutefois faire remarquer, au nom de ma
délégation, .que mon gouvernement .nepeut s'en~a~er

dès maintenant pour des élections qui auront lieu dans
un an.
226. M. TRUJILLO (Equa.teur) [traduit de l'espa
gnol] : Je crois que 1'0r~anisation des Nations Unies
traverse actuellementt un des moments les plus difficiles
de son histoire. Nous avons vu quels efforts on a déjà
.déployés pour ~1ire le candidat qui doit occuper· le
siè~eàctuellement vacant au Conseil de sécurité, et
nous avons YU comment, mal~ré tous les' tours de
scrutin auxquels nous avons procédé, aucun candidat
n'a pu obtenir· la majorité constitutionnelle requise.
Plus que tout autre, le Président s'est efforcé d'arriver
à une solution avec l'aide de certains membres du
Conseil de sécurité, et celle d'autres représentants com
me moi-même, qu'il a bien voulu appeler en consulta
tion, en ma qualité de chef du ~roupe de l'Amérique
latine, pour. examiner quelle solution on pourrait envi
sa~er.

227.' Lors,que le Président m'a fait. connaître la der
nière solut/~n, je lui ai dit en toute franchise qu'elle
me paraissaIt inacceptable. On rren a pas moins décidé,
pour sortir de l'impasse, d'opérer de la manière indi
quée, l'unique protestation venant de l'Union sovié
tique.
228. Pourtant; étant donné qu'un ~rand nombre de
représentantF,dans leurs interventions à ce sujet, ont
avancé des aT~ments fondés non seulement sur des
considérations juridiques, mais aussi sUr des considé
rations touchant' au ptèsH~e de 1'0t~anisation, et
même à' sçs principes moraux, je demanderais au Pré
sident, en ma qualité de représentant d'un pays ami du
sien, :d'ami personnel, et par respect pour la fonction
qu'il occupe, de sauve~rder l'harmonie qui ~~ ré~né'

jusqu'ici et de ne pas' ,suivre la li~e de conduite qu'il
a proposée." .
229. Je propose officiellement de prolonger de 24
heures la présente session de l'Assemblée ~énélale,

pour que l'on puisse faire un dernier effort de _conci
liation, comme l'a su~~éré le représentant de l'URSS.
230, Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) :. Je
dois déclarer, à propos de ce que vient de dire le re
présentant de l'Equateur, que je n'ai demandé à au
cun momept à l'Assemblée et que je ne lui demande
pas actuellement d'élire un candidat pour une période
d'un an. L'élection à laquelle l'Assemblée va procéd~r

sera pour deux ans.
231. Dans tous les parlements du monde, on a recours
à des accords à l'amiable, quand on se trouve dans
une impasse comme celle-ci; le vote auquel je demande
à l'Assemblée de bien vouloir procéder consiste à élire
un pays pour deux ans. Nous verrons plus tard si les

deux candidats respectent ou non rengagement d'hon
neur qu'ils ont pris en présence de nombreuses délé.
~ations. .

232. Je mettrai plus tard aux voix la motion déposée
par le représentant de l'Equateur et tendant à prolon
~er la session de 24 heures.
233. Je donne la parole au représentant de la Turquie
pour une question d'ordre.
234. M. SARPER (Turquie) [traduit de l'anglais] :
Invoquant l'article 78 du rè~lement intérieur, le repré
s~ntant de l'Equateur a proposé d'ajourner la séance.
Cette motion doit être mise aux voix sans débat. II
n'existe aucune raison impérieuse de clore ce soir, dans
la précipitation, la dixième session de rAssemblée gé-
nérale. . ,

235. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le
représentant de l'Equateur n'a pas proposé de lever la
présente séance, mais de retarder de 24 heures la clô
ture de la session et cela ne constitue pas une question
d'ordre à mettre immédiatement aux voix. C'est pour
quoi j'ai dit que nous nous prononcerions sur cette
motion plus tard. Personne n'a proposé de lever la,
seance.
236. M. ARENALES CATALAN (Guatemala)
[traduit de l'espagnol] : Je voudrais indiquer tout,
d'abord qqe ma délé~ation avait compris, et c'était sans
doute un malentendu, que le .représentant de l'Equateur
avait proposé. de lev~r la séance. L'interprétation du
Président étant différente, ma délégation s'incline. de
vant cette interprétation.
237. Dans le cas qui nous occupe, ma délé~ation dé
sire exprimer sa profonde reconnaissance pour les
efforts que le Président· a infati~ablement ,déployés
pour sortir <le l'impasse où l'Assemblée se trouvait
depuis plusieurs semaines à propos de l'élection d'u11
membre non permanent du Conseil de sécurité. Cette
reconnaissance est d'autant plus ~rande que ma délé
gation apprécie la façon scrupuleuse dont le Président
a su s'acquitter des responsabilités que lui impose sa
haute fonction.
238. Néanmoins, ma délé~ation éproùve des "doutes'
sérieux sur la constitutionnalité de la procédure qu'il
a proposée. Je le dis avec tout le respect qui est âit
au Président et sans oublier qu'il a tout à l'heure dé
claré qu'à aucun moment il n'avait demandé à l'Assem
blée .d'élire un candidat pour un an, mais bien pour.
deux ans; mais je le dis aussi en tenant compte des
paroles qu'il a tout d'abord; prononcées lorsqu'il a
déclaré qu'il assumait la responsabilité morale de cette
formule et qu'il espérait que les membres de l'Assem
blée générale voudraient la partager..
239. Je ne puis malheureuseJnent pas parler en mon
nom personnel, mais seulement au nom de ma déléga
tion, et à ce titre je ne puis même pas assumer la
responsabilité morale de cette procédure.
240. Etant donné' les doutes qu'elle éprouve sur la
constitutionnalité de cette proposition et' en l'absence
d'instructions de mon ~ouvernement à cet é~ard, ma
délé~ation ne saurait se considérer actuellement comme
liée par la formule que le Président a proposée.
241. En ce qui concerne la possibilité de procéder
à une élection l'année prochaine, ma délé~ation ne
peut non plus prendre une déci.~ion et s'en~ager dès
maintenant pour une élection qui aura lieu au cours
de la prochaine session.
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242. Telle est la réserve que ma délégation désire
faire à cet égard.
243. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [trad~t·it
de'l'anglais] : Pour ce qui est de la proposition tendant
à prolonger là session de 24 heures, ou même simple
ment de plus de 2 heures 15 minutes, il me paraît
évident qu'y donner suite serait changer la date fixée
pour la clôture de la présente session d qu'il faudrait
donc prendre une t'elle. décision à la majorité des deux
tiers. .
244. Je voudrais à ce suje adresser un appel à l'As
semblée générale. La solut.an qui nous est proposée
ne relève pas de la procédure normale; personne ne
soutiendrait le contraire,. mais la situation est elle
même très anormale et les situations anormales ap
pellent des remèdes anormaux.
245. En suivan~ le débat, j'ai constaté que deux sortes
de préoccupations, d'ailleurs parfaitement compréhen
sibles, se manifestaient parmi les délégations.
246. La première concerne la légalité par rapport à
la Charte de. la procédure proposée. Certains orateurs
ont .dit que l'arrangement dont le Président a exposé
les modalités n'était pas conforme aux dispositions de
la Charte. Pôur moi; je ne vois dans,la Charte rien
qui puisse empêcher un membre de l'un de nos con
seils de démissionner avant que son mandat ne soit
arrivé à expiration. Et il est clair, dans le cas d'une
démission en cours de mandat, que l'Assemblée doit
élire un autre Etat Membre pour le temps qui reste
à courir jusqu'à la fin du mandat.
247. Le deuxième point qui préoccupe certains repré
sentants (préoccupation qui, je le répète, est parfaite
ment compréhensible), c'est de savoir s'ils doivent en
gager leurs gouvernements pour l'avenir. J'ai dû moi
même prendre position à cet égard et je l'ai fait en
tenant compte des circonstances très particulières dans
lesquelles nous nous trouvons en ce moment. Il m~

semble que la pl'oposition peut, en substance, se résu
mer ainsi : le candidat dont le nom a été annoncé par
le Président, comme suite à l'arrangement intervenu,
sera élu pour deux ans, ainsi que le prévoit la Charte,
mais, conformément à l'accord conclu avec l'autre can
didat - et qu'il me soit permis de rappeler ici à mes
collègues que c'est l'impasse dans laquelle nous nous
trouvons qui est à l'origine de cette situation anormale
- le représentant du pays élu démissionnera au bout
d'Un an. Suivant la solution que l'on nous propose,
l'autre candidat siégera alors jusqu'à la fin du mandat
de deux ans.
248. Il me semble qu'il s'agit là d'une proposition très
raisonnable; tout ce que l'on nous demande ce soir,
à nous, membres de l'Assemblée, c'est de dire, lorsque
nous voterons pour le candidat dont le nom a été tiré
au sort, que nous estimons que l'arrangement conclu
en toute bonne foi par les deux candirlat~, et grâce au
sens profond .des responsabilités dont ils ont fait
preuve, peut très raisonnablement être approuvé.
J'adresse donc un appel aux membres de l'Assemblée
générale pour leur demander de "s'accommoder" de
la procédure et de l'arrangement dont le Président a
exposé les modalités.
249. M. MENON (Inde) [traduit de l'anglais]: Au
tant que toute autre délégation ici présente, la déléga
tion de l'Inde a le respect de la présidence, et rend
hommage à la personne du Président et aux efforts
qu'il n'a cessé de déployer afin de surmonter certaines
des difficultés auxquelles nous nous sommes heurtés

~ant cette session.

2SG. Au sujet des propositions dont l'Assemblée est
saisie, nous ne considérons pas que les délégations en
freignent les règles ef les usages/en concluant des
accords officieux ',au sujet d'une ~ilection ou d'auttes
questions. Pour, sa part, la délégation de l'Inde n'a
pas d'instructions de son gouvernement. Je n'ai reçu,
aucun pouvoir en! la matière~ mais j'estime qu'il serait
contraire à .la cOlflstitution de mon pays d'eqgager le
vote de notre dél\~gation pour l'année prochaine. Dans
ces conditions, totit ce que ma délégation poq:rra faire,
<,'est voter pour lèpays dont la candjdature nous est
présentée en lui donnant un mandat de deuJ~'ans.
251. Ce, qui se paSsera l'an prochain ~elève appa
remment de l'article 141 du règlement intérieur qui
régit les élections aux organes principaux. Cet article
t:st ainsi conçu:

l'Si un membre cesse d'appartenir à un C:>nseil
avant l'expiration de son mandat, il est pourvu à son
remplacement p01~r la durée restant à courir de son
nlandat au moyen J'une élection partielle qui a lieu
séparément, à la session suivante de l'Assemblée
générale."

L'adoption de cette procédure réglerai~ la difficulté au
cas où les Philippines seraient élues l'année prochaine.
Le mandat de ce pays, ou de tout autre ,candidat qui
berait alors élu, se terminerait autoIllatiquement à la
fin de l'année suivante. ' ' ,

252. Mais, en dépit de la suppression de cette diffi
culté, l'opinion de mon gouvernement et les instructions
de la délégation de ,l'Inde sont catégoriques. Nous ne
pouvons en aucun cas violer' l'accord de Londres re
latif à la répartition géographique. En outre, nous ne
pouvons prendre aucun engagement pour l'année pro
chaine. Cela vaut en particulier dans le cas des' pays à
régime parlementaire, car leur~ gouvernements ne SilU
raient dire avec certitude s'ils exerceront encore le
pouvoir un an plus tard. Par conséquent, nous ne pou
vons ,prendre aucun engagement et c'est ,avec le plus
grand regret que nous nous résignons à lie pas se
conder les efforts du Président.
253. Ma délégation croit savoir que le représentant
de l'Equateur a proposé d'ajourner la ·séance. Je ne
pense pas que l'objection soulevée par sir Pierson
Dixon' représente un obstacle insurmontable. Si noUs
sOnlmes décidés à nous entendre, nous n'aurons aucune
difficulté à obtenir la majorité des, deux tiers. Cepen
dant, ma délégation estime qu'il est impossible de régler
cette question, étant donné que presque tous les ora
teurs ont émis des réserves. Les parties à l'aci:ord of
ficieux 'n'ont reçu aucune des assurances qu'elles sont
en droit d'attendre et nous nous refuson~ à les induire
en erreur. Nous regrettons profondément de ne pou
v~ir suivre la ligne de conduite proposée par le Pré
Sident.

254. M. LODGE (Etats-Ums d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Permettez-moi tout d'abord de rendre
homm~~e au représe~ta!1t de l'Equateur qui ~ eU la
courtOISie de ne pas mSlster pour que sa motion soit
immédiatement mise aux voix. Cette attitude est tout
à .fait con~orme; aux meil!eu~e~.traditions p~rlemel1
talres. Je tiens egalement a fehclter les representants
des Philippines et de la Yougoslavie qUI se sont effor
cés de nous faire sortir de l'impasse et de parvenir à
un accord équitable. Cet état d'esprit est la condition
même du bon fonctionnement de l'Organisatioü. Si
n?us .sommes. trop' s~ric.ts et tr~p intransil\eants, nous
n arrIVerons Jamais a rien. Je bens enfin a rendre au
Président l'hommage le plus sincère. Dans des condi-
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tions extrêmement difficiles, il a consacré de longues
heures à la bonne marche de l'Organisation. Il n'a
favorisé personne, il s'est refusé à faire état de ses
préférences, et il a fait un effort extraordinaire pour
que cette organisation fonctionne comme elle le doit.
255. Je comprends parfaitement que certains r1epré
sentants veuillent réserver leurs droits pour l'avenir.
Il n'y a rien !à que de très naturel~' mais l'enjeu et
l'objet de nos débats débordent largement le cadre
des questions purement juridiques. Comme le Prési
dent l'a justement fait remarquer, il y a, à propre
ment parler, deux catégories d'engagements. Il y a les
engagements officiels, qui ont une vâleur juridique,
et les engagements officieux, qui ont unè grande valeur
morale. On ne noùs demande pas d'accomplir ce soir
un acte contraire à la Charte. On ne nous demande pas
d'élire un candidat pour un an. On nous demande
d'élire légalement la Yougoslavie pour deux ans, e~ la
Yougoslavie s't~st engagee à démissionner à latin de
la première année. La situation n'est pas plus com
pliquée.
256. Comme l'a dit le représentant du Royaume-Uni
avec beaucoup d'à propos, il y a là une question de
ioyauté et, comme il l'a 9it également, lorsque la You
goslavi~ démissionnera dans un an, la délégation bri
tannique,se joindra à la délégation des Etats-Unis, et
à beaucoup d'autres, je· l'espère, pour faire élire les
Philippines. Aucun engagement juridique ne nous est
demandé. Nous pouvons avoir con,fiance en la loyauté
de tous ceux qui sont parties à cet accord comme en' la
loyauté de tous les représentants. Je crois connaître
assez bien tous les représentants qui sont réunis ici
pour savoir que nous pouvons compter sur leur loyauté.
257. M. ENGEN (Nprvège) [traduit de l'anglaÎ!]:
Je n'ajouterai que quelques mots à ce que viennent de
dire le représentant des Etats-Unis et le représentant
du Royaume-Uni.
258. Je tiens d'abord à exprimer au Président la haute
considération que nous éprouvons à son égard pour
10us les efforts qu'il a déployés plusieurs semaines
durant afin d'apporter une solution au difficile pro
blème qui nous a préoccupéS pendant urié grande par
tie de cette dixième session.
259. Je me rends parfaitement compte que la procé
dure proposée par le Président est. une procédure ex
ceptionnelle, mais je n'y ai pas d'objections. Si j'avais
des critiques à faire, je me sentirais obligé de proposer
une autre solution. Or, je n'ai pas d.'autre solution à
proposer.
260. En ce qui concerne l'engagement à prendre, je
n'ai pas eu la possibilité de faire connaître la situation
à mon gouvernement, mais je crois ponvoir dire avec
confiance que la délégation norvégienne pourrél approu
ver la procédure proposée par le Président. Je crois
que mon gouvernement saura tenir compte de cette
situa.tion particulière et tirer les conclusions qui s'im
posent en ce qui concerne, les engagements qu'il devra
prendre à cet égard. Je crois qu'il agira de la façon
dont nous agissons tous lorsque nous nous trouvons en
présence de situations analogues.
261. M. SARPER (Turquie) [traduIt de l'an.glais]:
J'associe ma délégation à l'hommage flu'on vient de
rendre aux efforts du Président et à ses qualités émi
nentes. Je tiens pourtant à ajouter quelques observa
tions à la brève intervention que j'ai faite tout à
l'heure.
262. En réponse au représentant du Royaume-Uni,
je tiens à dire qu'aucune disposition de la Charte, il

est vrai" ne peut empêcher un membre du Conseild;
sécurité de démissionner s'il le désire, mais qu'il est
assez étrange, c'est le moins qu'on puisse dire, d'en
tendre déclarer du haut de cette tribune que l'Un
des candidats a accepté pour une raison ou une autre
de démissionner un art après avoir été élu.
263. Je me crois obligé d'adresser un a.ppel à tous les
représentants. Nous pouvonscontinut'r de. SOUtenir
que cette procédure dite sp~ciale ne constituera pas Un
précédent, mais il faut bien reconnaîtrt' qu'il y aura
en réalité, un précédent'. que nous le voulions ou non:
car la décision del1J.eurera consignée dans .les comptes
rendus de l'Assemblée' générale. Je me demande si nous
nous rendons bien compte .de ce que nO\.IS faisons. En
fait, nous réduisons de deux ans à un an la durée du
mandat des membres non permanents du Conseii de
sécurité. Voilà le précédent que nous créons au-
Jourd'hui. .
264. Je tiens à appeler l'attention de l'Assemblée sur
ce point très important. Il n'y a que cinq membres
permanents au Conseil de sécurité. Tous l.es autres
Membres de 1!0rganisation des Nations Unies ont.1a
possibilité de devenir membres non permanents du
Conseil. Voulons-nous réduire de deux ans à un an la
durée du mandat des metpbres non' permanents? Telle
est la question que je voulais poser à l'Assemblée.
265. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espa
gnol] : Je me rends parfaitement compte de la gravité
de l'heure. Le Président n'a pas épargné sa peine et a
réussi à résoudre de multiples problèmes. Nous lui en
~ommes profondément reconnaissants. La solution à
laquelle ont conduit ses efforts et que tous les repré·
s~ntants connaissent à présent n'est certes pas contraire
aux termes explicites de la Charte; mais, maintenant
qu'elle est proposée à l'Assemblée, eUe se heurte à
çertàines difficultés et suscite des doutes dans l'esprit
d'un grand nombre de représentants.
266. D'un autre côté, les réserves que certaines délé
gations ont formulées - je le dis avec tout le respect .
dû à la présidence, mais en toute franchise -. placent
l'autre partie à cet engagement d'honneur dans une
situation qui risque de lui être désavantageuse. La réa
lisation du compromis envisagé ne dépend pas seule- ,
ment de la volonté de l'une des parties, mais également 1

d'un facteur étranger au compromis lui-même, qui in
terviendra dans l'avenir. Il y a donc deux éléments
imprévisibles - un élément de temps et un élément
de personne, ou de nombre - quj compliquent la si
tuation et risquent de compromettre l'égalité des can
didats.
267. Il arrive souvent que les Nations Unies agissent
pressées par le temps. J'admets qu'en cas d'urgence
nous n'ayons d'autre ressource que de prendre une
décision. Je ne pense pas çependant qu'en l'occurrence
il y ait une telle urgence. Malheureusement, les fa
cultés humaines sont limitées et, bien que les" esprits
les plus distingués aient, sous la très habile direction
de notre président, collaboré à la recherche d'une
solution, la formule proposée suscite des doutes, des
réserves et des difficultés.' Même en donnant au règle
ment intérieur son interprétation la plus souple ef en
faisant taire certains scrupules moraux, nous ne pou
vons accepter de formules de ce genre que si elles
emportent le plus large assentiment possible. Or, cet
assentiment ne semble pas exister parmi nous.
268. Je suggérerais donc, très respectueusement, que
l'Assemblée se résigne à prolonger Un peu la ses~i()n,

dans l'espoir qu'un bref sursis lui 'permettra, grâcè auX
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ressources inépuisables de l'intelligence humaine, de
trouver une solution au problème. Leos deux parties
elles-mêmes pourront peut-êtrè nous proposer une for
mule plus acceptable, qui .. ait l'agrément de tous. Ces
considérations m'amènent, tout en rendant hommage
aUX efforts du Président, à déclarer san~ ambages que
je n'ai pas le pouvoir d'engager la position future de
mon gouvernement, et c'est pourquoi je propose de
reculer la date de clôture de la session de l'Assemblée.
269. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Dé
férant au désir dont le représentant des Philippines
vient de nouveau de me faire part, nous allonsnasser
,au vote. Les représentants peuvent inscrire sur leur
bulletin de vote le nom de tout pays qui n'est pas
aetuellementmembre du Conseil de sécurité et qui n'est
pas un de ceUx qui ont été récemment élus au Cons·eil.

A la demande du Président, U Khin Maung (Birma
nie) et ~. Grekov (RSS de Biélorussie) assument
les fonctwns de s,cru.tateurs. "

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Nombre de bulletins déposés: 69
Bulletins nuls: 0
Nombre de bulletins valables: 69
Abstentions: 10·
Nombre de votants: 59
Majorité requise: 40
Nombre de voir obtenues:

Yougoslavie 34
Philippines . . . . . . . . 19
Espagne ~ . . . . . . 2
Bulgarie. . . . . 1
Italie .. . . . . . . . . . 1
Suède . . . . . . . . . .. 1
Yémen . .. . . . . 1

270. I.:e P~ESIDENT (tratfuit de l'espagnol) : Ce
trente'·cmquleme tour de scrutm, le premier d'une nou
velle série, n'a pas donné de résultat décisif.
271. J'ai participé à .l'accord officieux intervenu entre
l~s deu:c ~ndid!lts; j'ai dit et répété qu'il s'agissait
d uneelectlOn bbre, que les representants pouvaient
vo~~r l?~ur. le pays. de leur choix et que· le candidat
qu Ils ellralent serait membre du Conseil de sécurité
pOUf deux ans. Cependant, bien que le candidat à qui
le tirage au sort a été défavorable ait dit qu'il res
pecterait l'engagement d'honneur auquel il a souscrit
je tiens à libérer les deux parties de leur engagement:
2?2. 1e me demande s'il est bie~ nécessaire de pro
ceder a un nouveau tour de scrutm. En effet si pen
dant'deux mois, l'Assemblée, malgré mes appeis, n'a
p~ parvenir ~ une, so!ution, je crains qu'elle n'y par
VIenne pas aUJourd hUI. Je demanderai au représentant
de l'Equateur s'il estime'opportun que j'interrompe le
vote et que, conformément au "règlement intérieur, je
demande à l'Assemblée - ce q·,1e je n'ai pu faire au
par~vant -. de décider à la majorité des deux tiers
d.e prolonger la présente session, qui, d'après la déci
sion de l'Assemblée [552ème séance], devait Se termi-
ner aujourd'hui à minuit. "
273. M. TRUJILLO (Equateur) [traduit de l'espa-
gnol] : J'accepte. .
274. Le PRE~IDENT (traduit de l'espag1lo1) : Je
vais donc demander à l'Assemblée si elle veut prolonger
sa session de 24 heures ou de 48 heures.
275. M. TRUJILLO (Equateur) [traduit de l'espa
gnol] : Je propose 24 heures.
276.. Le PRESIDENT (traduit de·"espagnol) : Com
me 11 est peu probable que nous arrivions à régler la
~

question en quelques heures, je vais d'abord demander
à rAssemblée si" elle veut retarder de 24 heures la clô-
ture de sa dixième session. " "

277. M. ~ARPER (Turq1!ie) [traduit de l'anglais] :
A mml aVIS, une prolongatIOn de 24 heures ne serait
pas suffisante. Elle ne servirait à rien. En effet,
si je ne me' trompe, c'est demain .samedi et après-demain
dimanche.
278. J'espère. que le Président conviendra avec moi 
lui qui a eu le grand honneur, bien mérité, d'être élu
à l'unanimité à la présidence de cette auguste assem
blé~ - q?e l~s représentants id présents o~t mainte
nant besom d un peu de repos et de sommetl, et sur
tout du .temps nécessaire pour procéder à' certaines
consultations ,avant de revenir voter pour l'élection
d'un' membre non permanent dù Conseil de sécurité.
Je demande donc très respectueusementatt Président
de bien vouloir lever maintenant la séance et fixer ·la
prochaine à lundi matin 19 décembre à 10 h. 30.
2,79. Le PRESID~NT (tradttit de l'espagnol) : J'es
tIme, avec. le representant de la Turquie, que pous
avons besom d un peu plus de temps. C'est pourquoi
encore que j'aie bien entendu le représentant de l'Equa~
teu~ proposer de prolonger de 24 heures la session.
actuelle de l'Assemblée, je lui ai demandé s'il n'esti
mait pas préférable de la prolonger·de 48 heures.
280. Jusqu'ici, je suis d'accord avec le représentant
de la Turquie, mais il faut distinguer deux choses :
d'une part, la clôture de la présente session, qui est
fixée à ce soir minuit, c'est-à-dire dans Une heure et
demie environ, et, d'autre part, la convocation d'une
autre séance de l'Assemblée.
281. Si vous désirez que je· prenne une initiative
bien que mes initiatives aient eu si peu de succès,". J~
vous propose de prolonger la session jusqu'à mardi
prochain -20 décembre à minuit. Nous"aurons ainsi le
temps de nous consulter, de réfléchir, de remplir nos
engagements du week-end et nous reviendrons· peut
être avec de meilleures idées.
282. Je voudrais donc" demandf=t à rAssemblée de
bien vouloir étudier la motion suivante':

"L'Assemblée générale estime qu'il convient de
·prolonger sa dixiè~~ session jusqu'à. mardi prochain
20 décembre à min~it." "

283.M. MARTIN (Canada) [traduit de l'anglais]:
1.'[ous appréciC?ns tous les cffort~ que déploie le Pré
Sident pour resoudre un problème qui nous concerne
tous, mais je me demande s'il ne serait pas possible de
nous réunir demain Ou lundi, ce qui éviterait d'avoir.
à prolonger la session de l'Assemblée jusqu'à. mardi
comme le .propose le président. Je me rends bie~
compte qu'tl nous faut du temps pour réfléchir mais
je ne. pense pas qu'il soit nécessaire d'attendre j~squ'à
mardt pour prendre une décision. Je suggère donc de
prolonger la session de l'Assemblée jusqu'à mardi, étant
entendu que nous pourrons nous réunir soit dema;n
soit lundi. . ,

284. ~ ~RESIDE~T (traduit de l'espagnol): Je
voudra~s dire au representant du Canada que le jour
de l~ cloture de la session et la d~te fI, laquelle je pourrais
envisager de convoquer une seam:e sont deux choses
distinctes. Je ne vois pas d'inconvénient à réunir l'As
semblée lundi à 10 h. 30 et à déclarer close la dixième
session - si l'affaire est liquidée - car dans le cas
contraire il nous faudrait reculer à nouveau la date de
la clôture.
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285. Il appartient aux représentants de décider. Je
les prie de bien vouloir faire tme proposition concrète.
L'Assemblée doit en effet se prononcer sur des propo
sitions, concrètes et non sur des critiques ou des idées
vagues.
286.M. PEREZ PEREZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: Je désire seulement dire que j'appuie sans
réserve la proposition du Président. J'estime qu'il con
vient de prolonger la session en reculant la date de la
clôture. Ma délégation est parfaitement d'accord avec
la présidence et c'est p'our le dire que j'ai demandé la
parole. '
287. l\II. HOOD (Australie) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation ,ne voit pas la nécessité de prolonger la
session. Quant à prolonger la présente séance de l'As
semblée générale, c'est une question toute différente.
Mais une prol0ngatioll de la session me pan.. ' tout à
fait inutile. Ma délégation estime que, même dans les
circonstances particulières 'que vous connaissez tous,
nous pourrions, ce soir, prend~e un peu plus de temps
pour réfléchir à la situation dans laquelle nous nous
trouvons.
288. En fait, rious sommes ce soir en présence d'une
situation nouvelle. Que s'est-il passé? Nous avons pro
cédé à un seul tour de scrutin. Ne pourrions-nous pas
procéder à un autre tour, et même peut-être à deux
autres tours de scrutin? Afin de mieux connaître le
sentiment de l'Assemblée et vu la situation que nous a
exposée le Président, ainsi que, bien entendu, la pré
sence de nouveaUX Membres parmi nous, je propose
que nous prolongions la présente séance ~t que nous
procédions encore à un ou deux tours de scrutin au
moins. Dans la situation actuelle, ïna délégation et mon
gouvernement ne sont pas en, mesure .d'appuyer la
proposition de prolonger la session de l'Assemblée
gé~érak. '
289. M. MENON (Inde) [traduit de l'a1tglais]: Je
voudrais invoquer les articles 78 et 79 du règlement
intérieur et rappeler que l'Assemblée est saisie d'une
motion d'ajournement. Cette motion doit être mise
immédiatement aux voix, sans discussion.
290. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
voudrais demander conseil au représentant de l'Inde.
291. Je dois mettre sa motion immédiatement aux
voix; car le règlement le veut ainsi. Le représentant de'
l'Inde l'a signalé, mais je voudrais lui poser une ques
tion: puis-je convoquer une séance après minuit, alors
que l'Assemblée générale a déjà décidé de clore sa
dixième session aujourd'hui à minuit? ,
292. C'est pour cela que j'ai précisé à l'Assemblée
qu'il fallait tout d'abord décider la prolongation de la
session et tenir ensuite,. dans les délais â.insi fixés, au
tant de séances qu'elle le désirf'rait.
293. M. MENON (Inde) [traduit de l'anglais]: Je
ne veux pas empêcher le Président de prolonger la
~ession de l'Assemblée générale. J'avais compris,
d'après ce qu'ont dit le Président et d'autres orateurs,
que l'Assemblée était saisie d'une motion tendant à
prolonger la session jusqu'à mardi, et d'une motion
tendant à convoquer à nouveau l'Assemblée lundi· ma
tin et, par conséquent, à ajourner maint('nant la séance.
Je croyais que tout celaallait de pair et que tout était
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-Hé à la question de l'ajournement. Si je me suis trompé'
(:n invoquant le règlement intérieur, je m'en excusëet
je retire ce que j'ai dit. J'avais cru, cependant, 'que'
l'Assemblée était saisie d'une proposition précise· et
que, par conséquent, il n'y avait pas lieu de la discuter,
294. M. DE FREITAS VALLE (Brésil) [traduit'
de l'anglais]: Il est certain que nO\1S sommes pour la
plupart très fatigués et que la situation a besoin d'être
éclaircie. '
295. Je propose donc formellement que la date de .
clôture de la dixième session de l'Assemblée générale
soit reportée au mardi 20 décembre à minuit et que le
Président ait la latitude de convoquer l'Assemblée à
n'importe quel moment d'ici là.
296. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): L'As
semblée est donc saisie de la proposition qu'elle vient
d'entendre et qui, je le rappelle, doit obtenir lamajo
rité des deux tiers pour être adoptée.
297. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) [tradttit de
l'espagnol]: C'est justement la proposition que je vou
lais faire officiellement à l'Assemblée générale. J'appuie
par conséquent la proposition du· représentant du
Brésil.
298. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit
de l'anglais]: Je ne veux pas ajouter aux nombreuses
motions dont l'Assemblée est saisie à propos de la
façon dont elle doit poursuivre ses travaux. Cependant,
je voudrais proposer tout simplement de suspendre la
séance pendant une heure.
299. En outre, j'estime que l'on pourrait convenir,
pour des raisons d'ordre pratique, qu'il n'est pas abso
lument nécessaire que la dixième session de l'As
semblée générale se termine exactement à minuit. A la
Chambre des communes, il nous arrive parfois d'ar
i'~ter la pendule afin de prolonger la journée.
00. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): La
otion que vient de faire le représentant du Royaume
~~i ne peut être discutée et doit être immédiatement
'ise aux voix. Il est cependant de mon devoir de pré

v nir l'Assemblée générale que dans une heure il sera
2 .h. 30; qu'il n'est pas dans les habitudes de l'Orga
~rsation des Nations Unies de retarder l'horloge; que
1Assemblée générale ne se réunit généralement pas à
l'heut:e fixée et qu'il est fort probable que minuit son
nera avant la reprise de la séance, c'est-à-dire, par
conséquent, après l'heure fi?Cée pour la clôture de la
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session.
soi. Je mets aux voix la motion visant à sU~'ipendre
la séance pendant une heure.

Par 27 vois contre 20, avec 10 abstentions, la mo
tion est rejetée.
302. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
mets aux voix la proposition de prolonger la dixième
session jusqu'à mardi prochain 20 décembre à minuit.
Je rappelle à l'Assemblée que la majorité des deux
tiers est requise.

Par 49 vois contre 12, avec 4 abstentions, la proposi
tion est adoptée.

La séance est levée à 22 h. 40.
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